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I Fiche Résumé de ce livre blanc 
En 2006, la taille de la masse monétaire M1, utilisée pour les paiements de détails, était de 593,9 

milliards d’euro. Avec environ 499 milliards d’euro en dépôt sur des comptes bancaires, cette masse 

de monnaie scripturale engendrait aux alentours de 5 trillions d’euros de transactions de paiement 

au travers du système interbancaire. 

Depuis une dizaine d’années, le législateur européen a construit les conditions d’entrée de nouveaux 

acteurs non-bancaires, soumis à des agréments allégés par rapport aux banques qui étaient jusqu’ici 

les seules à avoir le droit d’opérer des services de paiement. Avec la première directive sur les 

établissements de monnaie électronique (DME1) datant de 2000, puis de façon plus volontaire avec 

la directive sur les établissements de services de paiements (DSP) de 2007 et enfin avec la nouvelle 

version de la directive sur les établissements de monnaie électronique de 2009, la commission a posé 

le cadre pour une redéfinition concurrentielle de la chaîne de valeur du paiement de détail. 

La mise en application en France de ces nouvelles directives a toujours suivi avec un décalage d’au 

moins 2 ans l’adoption des textes européens. La DME1 était pratiquement restée lettre morte sur le 

territoire Français, et la DME2 est toujours en attente de transposition. Néanmoins, grâce 

notamment au passeport Européen, les choses ont commencé à bouger et on peut s’attendre à un 

impact de ces nouveaux acteurs non-bancaire dans un horizon de 3 à 5 ans. 

Malgré la volonté de mise en concurrence, les banques gardent encore de nombreuses fonctions 

interdites aux nouveaux acteurs : services de paiement bancaires (chèque, virement, prélèvement,..), 

offre d’épargne ou de crédit. Ces fonctions sont de réels avantages compétitifs au sein de la chaîne 

de valeur du paiement de détail. 

Les nouveaux acteurs non-bancaires ont seulement obtenu le droit de venir concurrencer les 

banques au travers de la détention de monnaie électronique ou de services de flux de paiements. Ils 

ont en revanche des exigences sur leurs capitaux propres inférieurs à celles demandées aux banques 

dont la base du métier est la transformation de dépôts en crédits. La dynamique repose donc 

principalement sur l’ouverture à de petits acteurs, plus agiles de fonctions participant à la chaîne de 

valeur. 

L’enjeu est alors pour ces nouveaux acteurs, soit d’importer leur compétence unique acquise sur un 

autre métier, comme veut le faire Google, soit de développer des nouvelles compétences qui 

viendraient compléter celles des banques, avant que celles-ci ne décident de les développer en 

interne. 
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Figure 1 : les stratégies sur la chaîne de valeur 

 

Ces nouveaux entrants peuvent ainsi choisir entre trois types de stratégie : 

 La bonification de maillon de la chaîne de valeur, en complétant l’offre des banques pour 

augmenter la valeur ajoutée du maillon correspondant. 

 La création de plateformes pour permettre à de nombreux acteurs tiers, plus 

particulièrement acteurs non-financiers comme les nombreux sites de collecte qui ont vu le 

jour, de venir proposer des chaînes de valeur particulières sur des cas d’usages spécifiques. 

 La redéfinition complète de la chaîne de valeur, soit en y intégrant les phases amont et aval 

au paiement de la transaction commerciale comme veut le faire Google Wallet, soit en 

s’intégrant dans un univers de place de marché, comme eBay l’avait permis à PayPal, et 

comme le permettront sans doute les réseaux sociaux, FaceBook en tête. 

Le champ est donc malgré tout largement ouvert, les prises de positions stratégiques d’aujourd’hui 

définiront à l’évidence ceux qui dans 3 à 5 ans sortiront comme les grands vainqueurs de ces 

changements voulus par les autorités Européennes. 
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II Introduction 

1 But de ce document 
Ce document est construit suivant la démarche au cœur de Financial Breakthroughs, notre société de 

conseil spécialiste de la stratégie pour le secteur financier. Face à une percée (breakthrough) qui 

influencera le secteur financier dans un horizon de 3 à 5 ans, il est important de posséder les 

modèles qui permettront de comprendre et d’anticiper les impacts. La démarche est alors de 

commencer par une synthèse des équilibres en présence dans le paysage actuel - équilibres qui 

peuvent dépendre du pays concerné - d’analyser les principales dimensions technologiques, 

économiques et d’usage du secteur, de présenter ensuite les caractéristiques spécifiques de la 

percée (breakthrough) considérée, puis de décrire les impacts que celle-ci aura sur la dynamique du 

secteur. 

2 Les limites 
Ce document s’intéresse plus particulièrement aux impacts des différentes directives Européennes et 

sur l’apparition des nouveaux acteurs financiers non-bancaires. C’est donc plus particulièrement sur 

la partie règlement du paiement de détail que se concentre ce livre blanc, et sur les places que 

pourraient prendre les établissements de monnaie électronique et les établissements de paiement. Il 

s’intéresse également aux avantages compétitifs des banques, il n’entre pas en revanche dans le 

détail des compétences particulières que des acteurs non financiers pourraient mettre en avant pour 

la partie de capture, ou de suivi, d’une transaction de paiement. Ces parties ne sont pas soumises à 

des agréments particuliers et ne sont pas directement impactées par les directives Européennes. En 

revanche, les modifications que devraient entraîner les directives ont à l’évidence un impact sur la 

dynamique de tous les secteurs et nous évoquons à plusieurs reprises le rôle que devrait jouer les 

acteurs non financiers dans le paysage nouveau du paiement de détail. 
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III Un état des lieux 

1 La masse monétaire 
A la base des paiements se trouve la masse monétaire en circulation qui va cheminer de compte en 

compte lors des paiements. Bien loin du temps où la masse monétaire était constituée de l’ensemble 

des pièces d’or émises par le suzerain, nos économies modernes recourent à la fois à de la monnaie 

fiduciaire (pièces et billets de banque) et de la monnaie scripturale (écriture sur un compte dans un 

établissement financier). Pour évaluer les ordres de grandeur de l’industrie des paiements, il est donc 

utile de démarrer par quelques chiffres sur le montant de la masse monétaire en circulation en 

France. 

i La masse M1 

La masse monétaire est en pratique décrite au travers de plusieurs agrégats. M1, M2, M3 ou M4 [1]. 

La masse monétaire M1 représente l’ensemble des pièces, billets et montants des dépôts à vue 

bancaires. C’est donc la masse monétaire M1 qui est directement utilisée lors d’opérations de 

paiements de détail.  

La masse monétaire M1 était en France en 1998 avant le passage financier à l’euro de 19 992.7 

milliards de Francs, c’est-à-dire de 303,8 milliards d’euros. [2]. Depuis le passage à l’euro pour les 

pièces et billets en janvier 2002, la masse monétaire est maintenant suivie au niveau de toute la zone 

euro. Les pièces et billets peuvent circuler entre tous les pays de la zone euro, et les comptes à vue 

dans chaque pays participent, en théorie, aux paiements en euros à l’intérieur du grand marché. Une 

estimation de la masse monétaire M1 pour la France seule est néanmoins encore possible, et celle-ci 

était en 2006 de 593,9 milliards d’euro pour la France, et de 3677 milliards d’euros pour l’ensemble 

de la zone euro [3]. En juillet 2011, la masse monétaire M1 pour l’ensemble de la zone euro était de 

4742,7 milliards d’euros [4], dont environ 16% est constitué par les pièces et les billets [1] 

ii L’épargne liquide 

A côté de la monnaie directement utilisable dans les transactions de paiement, les banques offrent 

de nombreux produits d’épargne liquide. Le plus connu, et sans doute le plus populaire, est le Livret 

A. 8 Français sur 10 en possède un, et fin avril 2011, son encours en France s’élevait à 203 milliards 

d’euros. 

L’agrégat M2 est chargé de suivre la masse constituée de M1, plus les dépôts avec un terme inférieur 

à 2 ans et un préavis de retrait inférieur à 3 mois (Livret A, Codevi, CEL, comptes sur livrets,..). Fin 

juillet 2011, la masse monétaire M2 pour l’ensemble de la zone euro était de 8521 milliards d’euros 

[4]. 

On voit donc qu’à côté de la masse monétaire directement utilisable pour les opérations de 

paiements, les particuliers et les entreprises possèdent une masse d’épargne, facilement transférable 

de et vers les comptes à vue, d’un montant quasiment équivalent. 

2 Les paiements de détail 
A partir de cette masse de monnaie entre les mains des particuliers et des entreprises, les échanges 

donnent lieu à des flux de paiement qui sont la contrepartie, au sens large, de la fourniture d’un bien 
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ou d’un service correspondant. La masse monétaire va ainsi faire plusieurs rotations entre les 

différents comptes et poches dans une année générant ainsi un volume de paiements de détail dont 

nous allons donner un bref aperçu. 

i Volume des paiements de détail 

L’ensemble des paiements de détails scripturaux entre particuliers et entreprises a représenté 5,1 

trillions d’euros de transactions en 2010 [6]. C’est donc environ 10 rotations qu’effectue la masse 

monétaire scripturale chaque année sous la forme de paiements. 

Les espèces sont encore largement utilisées pour des actes de paiements marchands, elles 

représentent ainsi environ 62,5% des transactions en volume [6]. Les espèces ne représentent en 

revanche plus qu’environ 24,3% en valeur de ces mêmes transactions d’achats. Elles ont ainsi laissé la 

place aux moyens de paiement purement bancaires comme le chèque, où les moyens désormais 

purement électroniques comme la carte.  

ii Les cartes bancaires 

Les cartes bancaires sont aujourd’hui le principal instrument de paiement utilisé par les particuliers. 

Très majoritairement sous forme de carte de débit, elles sont le plus souvent directement rattachées 

à un compte bancaire. Le montant des transactions en valeur par cartes bancaires était de 260,3 

milliards d’euros. Ce qui représente 5,1% des 5,1 trillions d’euros de l’ensemble des paiements de 

détail scripturaux des particuliers et entreprises, mais représentait déjà 35,7% des transactions 

d’achats faites par des particuliers en 2005 [6]. La part de la carte dans les actes d’achat par des 

particuliers n’a cessé de progresser depuis et celle-ci est devenue incontestablement le principal 

instrument en valeur des paiements effectués par ceux-ci. 

Les cartes bancaires sont de plus un instrument de paiement très rentable pour les banques. Avec 

environ 3 milliards d’euros de commissions payées par les marchands et 2,8 milliards d’euros de 

cotisations, elles représentent une source importante du mix de revenu attaché aux comptes de 

dépôts bancaires. 

iii Les cartes prépayées 

Les cartes « bancaires » prépayées ont fait leur apparition en France début 2011. Elles ne nécessitent 

pas en théorie de posséder un compte bancaire et ont le principal avantage d’être acceptées dans les 

réseaux Visa et Mastercard. Ce ne sont pas des cartes « bancaires » au sens propre, mais elles font 

suite aux cartes prépayées du type cartes téléphoniques et exploitent le réseau d’acceptation des 

cartes bancaires attachées à des comptes à vue [8]. 

Ces cartes prépayées ont mis bien plus longtemps à apparaître en France que dans les autres pays 

développés. Face aux réticences du régulateur qui était gêné par le contrôle de ces instruments 

déconnectés potentiellement du monde bancaire, elles sont devenues incontournables avec la mise 

en place de la seconde directive sur les établissements électroniques. Elles connaissent encore de 

nombreuses contraintes d’utilisation, avec un montant maximum de rechargement de 150 euros 

dans une utilisation anonyme (qui devrait passer à 250 euros avec l’application de la directive DME2) 

et de 2500 euros par an pour une utilisation identifiée [9]. 
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La sortie de ces cartes prépayées est encore récente, et il est difficile d’évaluer les volumes qu’elles 

devraient représenter à termes. Assorties de nombreuses contraintes, elles sont aujourd’hui 

positionnées comme une solution pour les non-bancarisés, les jeunes ou les personnes inquiètes de 

fournir les détails de leur carte bancaire de débit sur Internet. 

En revanche, de nombreux fournisseurs de services bancaires ou non-bancaires se sont engouffrés 

sur cette nouvelle offre qui permet de résoudre le problème d’acceptation par les marchands. Les 

frais d’utilisation sont aujourd’hui importants et recouvrent des frais de chargement, de transfert, de 

chargement, de retrait ou de change [10]. Suivant l’utilisation, le pourcentage des frais peut 

atteindre des ratios astronomiques pour de petites transactions et se situe généralement dans une 

gamme d’environ 8% des transactions effectivement réalisées. 

iv Les virements 

Les virements sont le principal instrument de paiements de détail utilisé. Ils représentent 44,7% des 

5,1 trillions d’euros des transactions scripturales [7]. Très largement utilisé dans les paiements entre 

entreprises, le virement est relativement sous-utilisé par les particuliers. Accessible au travers 

d’interface de banque en ligne assez rudimentaire, il ne présente pas les fonctionnalités d’ergonomie 

et de contrôle de son déroulement qui pourrait en faire un outil concurrent du chèque papier. 

3 Les nouveaux acteurs 
Depuis maintenant une dizaine d’années, le législateur a souhaité ouvrir le champ concurrentiel de 

l’activité financière des banques concernant les paiements. Impulsion venant principalement du 

niveau européen, cette volonté s’inscrit dans la politique SEPA visant à créer une large unification des 

méthodes et outils pour faciliter la réalisation du grand marché. Précédant SEPA, la première 

expression de cette impulsion s’est réalisée sous la forme de la première directive de monnaie 

électronique (DME1). 

i Les établissements de monnaie électronique première génération 

Adoptée en 2000 par le parlement européen et mis en application en France en 2002 [11], la 

première directive de monnaie électronique n’a entraîné que peu de changement sur le paysage des 

paiements en France. La transposition Française s’est d’ailleurs largement éloignée du texte d’origine 

et n’a autorisé des établissements de monnaie électronique que sous la forme d’une sous-catégorie 

des établissements de crédits [12]. Les conditions d’obtention étant particulièrement lourdes, et les 

règles prudentielles de contrôle envisagées très pénalisantes, il s’en est suivi que la DME1 est restée 

sans conséquences sur le paysage Français [13], contrairement à quelques réussites constatées dans 

d’autres pays européens, comme MoneyBookers au Royaume Uni. 

En fait, le texte d’origine n’était sans doute pas suffisamment transformateur, et le législateur 

européen a décidé de revenir sur cette première version, avalisant le caractère contraignant de 

certains éléments comme le montant des capitaux propres de 1 million d’euros, et tirant les 

enseignements des effets induits des transpositions pour adopter deux nouvelles directives intégrées 

à la politique SEPA mis en marche depuis cette première tentative. 
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ii Les tous nouveaux établissements de service de paiement 

Fin 2007, le parlement européen a adopté la Directive des Services de Paiement (DSP) dont la 

transposition dans le droit Français est survenue fin 2009 [11]. De nouveau, on a pu observer un long 

délai entre l’adoption et la transposition dans le droit Français. Mais cette nouvelle directive a 

bénéficié de l’avantage de créer un nouvel acteur financier distinct des établissements de crédits 

[14]. Acteur non-bancaire soumis à l’obtention d’agrément et la supervision de l’Autorité de Contrôle 

Prudentiel, il possède des exigences en termes de fonds propres allégées par rapport à celles des 

banques (entre 20.000 et 125.000 euros) et une procédure d’obtention d’agrément moins lourde (3 

mois après le dépôt du dossier) [14]. 

Après une première phase où la grande majorité des établissements de paiements autorisés à 

exercer en France étaient des établissements autorisés par le régulateur Britannique, et qui 

bénéficiaient ainsi du passeport Européen, nous avons vu depuis le début de l’année 2011 un certain 

nombre de nouveaux établissements obtenir l’agrément Français. Le temps pris entre la 

transposition et l’interprétation prudentielle avec l’accord effectif d’agréments illustre à nouveau 

tous les écueils des directives Européennes. Il est d’ailleurs à noter que la mise en concurrence des 

régulateurs nationaux incite certaines grandes banques comme le Crédit Agricole à chercher un 

agrément auprès du régulateur Luxembourgeois plutôt que du régulateur Français [15]. 

iii En attente de la mise en place des établissements de monnaie électronique de 

seconde génération 

Dans la droite ligne de la Directive sur les Services de Paiement, la commission a décidé de revenir 

sur la première Directive de Monnaie Electronique et de préciser le statut d’établissement de 

monnaie électronique, intermédiaire entre l’établissement de paiement et l’établissement de crédits 

[16]. Adoptée en fin 2009, la directive de monnaie électronique de deuxième génération (DME2) est 

toujours en cours de transposition [11]. Mais cette directive a déjà eu un effet, en permettant 

l’apparition de plusieurs établissements agréés au titre de la DME1, qui a été revisitée avec un œil 

plus compréhensif par le régulateur qui avalise les changements inéluctables qu’apportera la mise en 

application définitive de la DME2. Nous pouvons ainsi aujourd’hui constater que les trois acteurs 

autorisés à fournir des services de paiements que sont les banques, les établissements de paiement 

et les établissements de monnaie électronique sont aujourd’hui bien présents sur le paysage Français 

[11]. 

iv Les fournisseurs non financiers de services attachés au paiement 

Depuis quelques années, la catégorie des fournisseurs non financiers de services, c’est-à-dire des 

fournisseurs non soumis à un agrément (principalement parce qu’il ne touche jamais à l’argent) s’est 

nettement développée. Une partie de ce développement est dû au développement continu 

d’Internet. La première vague des courtiers en ligne comme MeilleursTaux avait déjà montré l’intérêt 

que la technologie apportait pour le développement de cette fonction connexe aux établissements 

financiers. L’usage de l’Internet continuant à progresser, l’apparition des réseaux sociaux a 

également fait évoluer les besoins d’intermédiation non directement financière. Les réseaux sociaux 

ont en particulier fait apparaître de nombreuses startups venant proposer des services connexes aux 

paiements. En particulier, sur le domaine de la collecte, on a vu apparaître de nombreuses startups 
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venant proposer leur service en amont du système de règlement classique (Babyloan, Leetchi, 

CommonBox, Bankeez,..). 

Enfin, un nouvel acteur, et non des moindres, est venu proposer dernièrement son savoir-faire sur ce 

segment. Google, avec son Google Wallet, est venu proposer une solution combinant son expertise 

en termes de marketing direct, et ses capacités technologiques, pour venir offrir une plateforme où 

les fournisseurs de cartes peuvent venir insérer leur instrument de paiement pour assurer une 

expérience d’achat plus complète à l’utilisateur. A la suite de sa sortie, plusieurs projets similaires ont 

été annoncés par des fournisseurs plus traditionnels (Visa, Amex). Ceci illustre l’évolution de la vision 

du paiement au-delà des frontières strictes des règlements, vers une prise en charge de bout en bout 

de la chaîne de valeur d’une transaction. 

Où sommes-nous ? 

o Nous avons une masse monétaire de 499 milliards d’euros de dépôt sur les comptes 
bancaires 

o Nous avons 5,1 trillions d’euros de transactions par ans 
o Nous avons de nouveaux acteurs pour concurrencer une partie du monopole bancaire sur le 

paiement 
o Les banques gardent leur monopole sur le système interbancaire (IBAN) et les paiements 

comme les chèques 
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IV Les dimensions du secteur des paiements 

1 Une schématisation de la monnaie et des paiements 

i La monnaie 

Tout commence par la monnaie. Suivant la 

définition traditionnelle, unité de compte, 

stockage de la valeur, moyen d’échange, la 

monnaie donne à la fois la mesure et les 

moyens qui permettent d’effectuer ce que 

l’on appelle un paiement pour conclure une 

transaction. 

a La base monétaire  

Au-delà de cette définition théorique, notre 

société moderne recouvre beaucoup 

d’éléments qui correspondent de près ou de 

loin à la définition donnée. Il n’est pas le 

propos de ce document de rentrer dans une 

discussion de la théorie monétaire et de la pertinence des différents agrégats M1, M2 ou M3 pour 

capturer au mieux ce qui constitue la masse monétaire dans nos sociétés développées. Pour le 

contexte de ce document, il suffit de se rappeler que M1, l’ensemble de la monnaie fiduciaire (pièces 

et billets), plus l’ensemble des dépôts à vue constitue à l’évidence la masse de monnaie impliquée 

potentiellement dans des actes de paiements. M1 n’est sans doute pas le bon agrégat pour étudier 

des phénomènes comme l’inflation, c’est-à-dire la variation des prix des biens et services échangés 

lors d’une transaction impliquant un paiement. Mais pour analyser les opérations et les acteurs 

impliqués dans une opération de règlement, c’est effectivement la monnaie fiduciaire et la monnaie 

scripturale qui constituent le réservoir d’unités de compte qui vont être réaffectées entre les parties 

qui concluent une transaction. 

b Les dépôts à vue bancaires 

Sur la Figure 2, nous avons représenté au côté des dépôts à vue (symbolisés par des piles de pièces) 

des produits d’épargne à maturité plus ou moins faible. Ces produits participent à des agrégats 

comme M2 ou M3, mais notre propos ici est plutôt d’indiquer une caractéristique importante de la 

monnaie stockée sur un dépôt à vue : son transfert simple vers des supports qui permettront des 

rémunérations plus importantes des fonds. Nous verrons plus loin que la rémunération possible des 

dépôts à vue constitue un avantage par rapport à de la monnaie qui serait « gelée » dans des porte-

monnaie électroniques ; mais on doit également noter que la proximité par rapport à des produits 

d’épargne donne également une valeur supplémentaire à la monnaie stockée sur un compte en 

banque par rapport à celle dans un porte-monnaie électronique. 

A ce stade, si on doit noter les avantages d’un compte à vue bancaire par rapport à un autre support 

de stockage, nous pouvons mettre en avant les points suivants : 

 
Figure 2 : la monnaie et les paiements 
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 Possibilité de percevoir un salaire, et même obligation de le faire sur son compte bancaire si 

le salaire est supérieur à 1500 euros. 

 Réception des dépôts et garanties bancaires sur les fonds déposés 

 Disponibilité de services de paiements bancaires (chèque, TIP,…) 

 Fourniture d’un RIB (ou IBAN plus BIC en mode SEPA) permettant virement et prélèvement 

 Accès à des produits d’épargne 

c Les espèces 

L’autre partie de la masse monétaire impliquée dans les actions de paiement est l’ensemble des 

espèces (pièces et billets). Emises par les banques centrales européennes, elles sont en théorie les 

seules à pouvoir libératoire, et, à la différence des autres instruments de paiement, ne peuvent donc 

être refusées en aucun cas. La lutte contre l’évasion fiscale, le blanchiment et le terrorisme sont 

venus encadrer quelque peu cette vérité absolue. Un paiement par un professionnel dans le cadre de 

son activité est limité à 3000 euros, le paiement d’un salaire est lui limité à 1500 euros par mois. Pour 

les particuliers, les paiements à un professionnel sont limités à 3000 euros, alors que les paiements 

entre particuliers en dehors d’un cadre professionnel sont en théorie eux toujours sans limite [17]. 

Même si la monnaie scripturale représente aujourd’hui la grande majorité de la masse monétaire, les 

espèces occupent toujours une place centrale dans nos économies. Elles sont tout d’abord 

l’instrument de paiement principal dans bon nombre de catégories de transaction (e.g. paiement en 

point de vente ou entre particuliers de petits montants). Elles sont ensuite une référence 

conceptuelle pour beaucoup des entités existantes dans le monde des paiements (e.g. substitution 

aux espèces pour le statut de la monnaie électronique émise par un établissement non-bancaire). 

ii Les porte-monnaie 

Comme nous venons de le détailler, l’ensemble de la monnaie servant potentiellement à des 

paiements est soit créé par les banques centrales par l’émission de pièces et de billets, soit par les 

banques au travers de l’émission de crédit. Cet ensemble représente toutes les unités de compte qui 

peuvent potentiellement être impliquées dans une transaction et servir de paiement par transfert de 

payeur au payé. 

Par rapport à cette masse qui circule soit sous forme de pièces et de billets, soit sous forme d’unités 

de compte sur les « livres des banques » (monnaie scripturale), il existe un dispositif particulier que 

nous appelons porte-monnaie électronique. Il s’agit en fait d’un compte de monnaie électronique qui 

représente la contrepartie d’espèces ou de monnaie scripturale qui ont été confiés à un 

établissement, bancaire ou non. Grâce à ces unités de compte sous forme de monnaie électronique, 

un payeur et un payé peuvent compléter une transaction, sans nécessairement faire transiter de 

l’argent du compte en banque du payeur au compte en banque du payé. Dans la Figure 2, nous avons 

représenté cela par un niveau nommé « porte-monnaie électronique » et nous avons représenté des 

flèches horizontales qui indiquent que les transferts peuvent rester sous la forme électronique et 

effectuer plusieurs rotations avant que ces unités soient éventuellement réaffectées sur le compte 

bancaire de leur détenteur. 

Nous n’entrerons pas dans le détail sur la différence entre de la monnaie électronique émise par une 

banque ou par un établissement non-bancaire (établissement de monnaie électronique), mais nous 
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pouvons retenir que la monnaie électronique n’est effectivement que la contrepartie d’unités de la 

masse monétaire. Tant que celles-ci circulent entre les porte-monnaie électronique, une quantité 

équivalente est conservée par l’organisme émetteur. Chaque fois que la monnaie électronique est 

rapatriée sur un compte en banque, la somme de monnaie électronique qui est stérilisée correspond 

à la somme qui transite de l’organisme émetteur vers le compte bancaire du propriétaire. 

Nous avons mentionné qu’il existait de la monnaie électronique bancaire et non-bancaire. De 

nouveau, il n’est pas nécessaire de rentrer dans le détail sur les différences techniques exactes entre 

ces deux cas. Nous pouvons considérer dans ce document que ces deux formes sont identiques, et 

simplement que la monnaie électronique peut être émise par une banque, dans le cas des cartes 

bancaires prépayées par exemple, ou par un établissement de monnaie électronique dans le cas de 

cartes à puce ou autres dispositifs gérant eux-mêmes les affectations réaffections des unités de 

monnaie. 

iii Les paiements 

Dans la Figure 2, nous avons finalement représenté tout en haut le niveau des dispositifs de 

paiements. Nous avons détaillé dans notre livre blanc « Impact du Mobile sur l’industrie du paiement 

de détail » [6] les instruments de paiement principaux (espèces, chèques, cartes, 

virements/prélèvements) et comment chacun utilisait un dispositif de capture de la transaction 

(papier, carte plastique, écran Internet). Dans ce livre blanc, nous avons détaillé les étapes de la 

capture d’une transaction (identification, authentification, échanges des termes, 

contrôle/approbation, signature, confirmation) et analysé comment chaque dispositif correspondant 

aux instruments actuels pouvait éventuellement être transposé sur un mobile pour suivre le même 

cycle de règlement, ou au contraire être mis en concurrence avec une capture et un système de 

règlement nouveau. 

Dans le livre blanc présent, nous n’entrerons pas dans le détail des particularités de la capture d’une 

transaction, pour simplement retenir que plusieurs dispositifs peuvent être proposés pour venir 

enregistrer les termes de l’échange qui ont été conclus, et ensuite effectuer les transferts entre les 

porte-monnaie et les comptes en banque correspondants. Nous nous concentrerons sur 

l’enchaînement de cette capture avec l’étape de règlement pour analyser les dimensions de ces deux 

opérations et les positions respectives des acteurs bancaires et non-bancaires pour assurer ces 

services. 

Nous n’avons pas représenté sur la Figure 2 deux instruments particulièrement importants : les 

espèces et les chèques. Les espèces ont la particularité de permettre un mode de règlement 

complètement décentralisé et anonyme, ce qui, en plus de leur simplicité dans de nombreuses 

circonstances, explique leur utilisation encore importante. Les chèques eux sont un instrument 

exclusivement bancaire. Leur utilisation décline régulièrement, mais leur souplesse leur assure des 

poches de résistance qui seront difficiles à faire disparaître sans modification fondamentale du 

paysage des instruments proposés, et autorisés. 

En fait, tout au long de ce document, nous ferons principalement référence aux instruments 

manipulant directement des entités électroniques, que ce soit des unités de compte dans des porte-

monnaie électroniques, ou des crédits sur des comptes bancaires. Pour ce type d’instruments, les 
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banques, mais également les nouveaux acteurs comme les établissements de service de paiement ou 

les établissements de monnaie électronique peuvent proposer des solutions qui permettent de 

capturer et d’effectuer les règlements entre un payeur et un payé. 

2 Typologie des transactions 

i Dimensions techniques 

Une transaction de paiement, capture plus règlement, repose sur un certain nombre de dimensions 

techniques pour assurer la production du service que peut rendre un instrument de paiement utilisé 

lors d’un échange entre un payeur et un payé. Parmi celles-ci, les plus importantes sont : 

 La disponibilité des fonds 

 L’équipement des deux parties 

 Le montant 

 Le temps de traitement de bout en bout 

Nous allons détailler quelque peu ce que recouvre chacune de ces dimensions. 

a La disponibilité des fonds  

Dans un paiement en espèces, la question sur la disponibilité des fonds est simple : soit le payeur a 

l’argent en main, soit il ne l’a pas. Dans un paiement par voie électronique, la question est un peu 

plus ouverte : soit le payeur à un solde suffisant, soit il peut bénéficier d’un découvert et le montant 

est inférieur au découvert autorisé, soit il demande à payer à crédit et la banque lui accorde ou non 

ce crédit. 

Le processus de mise à disposition ou non des fonds va donc d’une simple opération de vérification 

de solde, fondée sur une communication et une consultation, soit sur un certain nombre de décisions 

pour octroyer ou non les facilités nécessaires. 

b L’équipement des deux parties 

Par rapport à la simplicité du paiement en espèces, les autres instruments doivent assurer 

l’interopérabilité entre le payeur et le payé. Là où les espèces permettent de dénouer 

instantanément la transaction, avec pour seules contraintes imposées au payeur et au payé d’avoir 

des poches, porte-monnaie ou portefeuilles suffisants, les autres instruments demandent que le 

payeur et le payé partagent un dispositif capable de communiquer, et que les circuits de règlement 

soient bien établis. Même le chèque, où un chéquier et un stylo sont les seules exigences pour 

capturer une transaction, a nécessité la mise en place du système de règlement interbancaire pour 

accéder à l’ubiquité qu’on lui connaît. Pour tester les limites, il suffit d’essayer de payer par chèque 

quelqu’un dans un autre pays de la zone euro. 

Tous les instruments de paiements électroniques dont nous parlons dans ce livre blanc ont pour leur 

part besoin d’une plateforme. Tout d’abord une plateforme technique permettant de capturer la 

transaction, comme une carte et un lecteur pour un achat dans un commerce. Puis une plateforme 

de règlement permettant le transfert des unités de compte depuis le compte du payeur vers celui du 

payé. 
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La nécessité d’une plateforme entraîne tout d’abord des effets réseau (network effects) : une 

plateforme acquiert d’autant plus de valeur, que de nombreux autres utilisateurs partagent le même 

instrument. 

Ensuite, lorsque les dispositifs utilisés par le payeur et le payé ne sont pas symétriques (carte et 

lecteur), l’effet de réseau se conjugue avec les caractéristiques d’un marché biface : les payeurs ne 

viendront que si beaucoup de personnes à payer possèdent le dispositif nécessaire (lecteur) ; alors 

que les payés ne s’équiperont que si les payeurs potentiels sont déjà équipés eux-mêmes (carte). 

Avant donc de connaître une adoption explosive, un nouvel instrument de paiement connaîtra 

forcément une longue phase d’équipement, d’autant plus longue si les dispositifs des payeurs et 

payés sont différents, et coûteux à acquérir, et d’autant plus longue si la connexion au compte des 

payeurs et des payés demandent de nombreux accords. 

c Le montant  

La deuxième dimension importante dans une transaction de paiement est le montant. Bien qu’en 

théorie le montant n’est qu’un chiffre dans les termes de l’échange et devrait être traité uniquement 

comme un paramètre, il s’avère que de nombreux éléments psychologiques et réglementaires 

varient suivant le montant de la transaction. 

Pour les éléments psychologiques, ou pour leur expression financière, on retrouve les risques de 

fraude et de défaut. Pour des petits montants, il est certain que le travail supplémentaire qui 

pourrait être exigé pour réduire les risques de fraude ou de défaut peuvent ne pas paraître 

nécessaire au vu des montants engagés. Plus les montants augmentent, plus ceux-ci peuvent devenir 

importants, suivant le type de relation existant entre le payeur et le payé (on peut citer la poignée de 

main entre diamantaires comme la forme de capture d’une transaction la plus délétère et pourtant la 

plus respectée). 

Les éléments réglementaires recouvrent eux des contraintes imposées par le législateur et le 

régulateur dans la lutte contre le blanchiment ou l’activité terroriste. Que ce soit sur un rationnel de 

lutte contre le crime, contre l’évasion fiscale ou pour garantir la sécurité, les transactions de 

paiements se retrouvent classées dans des plages (e.g. moins de 150 ou 250 euros pour des 

paiements anonymes en monnaie électronique) qui donnent lieu à des opérations et contrôles bien 

distincts pour effectuer les règlements. 

d Le temps de traitement  

Le temps de traitement est également une dimension importante dans l’implémentation du service 

de paiement proposé. Ce temps recouvre à la fois le temps de capture, plus le temps nécessaire au 

règlement pour que l’argent soit effectivement transféré sur le compte de réception du payeur. 

Concernant le temps de capture, plus celui-ci se doit d’être court, moins nombreux sont les 

traitements permettant de diminuer les risques et/ou d’augmenter les services associés. Parmi ces 

traitements, on retrouve à la fois des algorithmes qui peuvent être exécutés en local sur les 

dispositifs de paiement, ou en distant sur des serveurs accessibles. Mais on retrouve également les 

temps d’interrogations des différents acteurs impliqués, qui eux-mêmes feront exécuter des 
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algorithmes plus ou moins longs en fonction des contraintes de temps de réponses qui leur sont 

imposées. 

Le temps de règlement lui obéi plus de nos jours à des contraintes d’organisation qu’à de vraies 

contraintes techniques. Ainsi, si votre règlement doit faire intervenir des mécanismes interbancaires, 

le temps normal de transfert se trouvera de l’ordre des temps imposés pour le traitement d’un 

virement, c’est-à-dire de 1 à 3 jours par rapport à la date de réception. Pour cet ordre de grandeur – 

qui a vocation à devenir un transfert en jour + 1 – il est très clair que les contraintes ne sont 

effectivement pas dues à des limites techniques, mais au calendrier des mécanismes de 

compensation en fin de journée. 

Nous nous retrouvons donc actuellement avec une sorte de barrière de l’ordre du jour. Si vous 

souhaitez un transfert interbancaire en intra-jour, il existe des procédures de « virement bancaire 

express », mais celle-ci ne sont employées que pour des circonstances bien particulières. La plupart 

des acteurs se sont effectivement habitués à ce décalage temporel et la réduction en-dessous de 24 

heures ne représente que rarement un intérêt significatif pour que l’on accepte les coûts plus 

importants qui sont impliqués. 

En fait, le saut quantique par rapport à la situation actuelle ne serait pas de passer de 1 jour à 1 

demi-journée pour l’exécution d’un règlement faisant appel aux mécanismes interbancaires, mais de 

passer au règlement en temps réel. Plus que le gain de temps, ce serait toutes les implications en 

termes de traitement du risque de défaut qui changerait la donne et ferait disparaître les marges sur 

lesquelles certains des instruments fondent une partie de leur valeur ajoutée (comme la carte 

bancaire). Avec un règlement en temps réel, plus besoin de savoir si l’argent ne sera peut-être pas 

sur le compte du payeur, on redécouvre le pouvoir libératoire instantané des espèces. 

En l’absence de cette possibilité au niveau interbancaire, on voit que les porte-monnaie 

électroniques sont une solution pour répondre à cette demande. Le transfert de monnaie 

électronique peut être confirmé en temps réel par vérification du montant dans le porte-monnaie du 

payeur et par affectation au porte-monnaie du payé. Les transferts sont alors non-répudiables, ou 

dans des conditions très normalisées. 

ii Dimensions d’usage 

Du côté du service rendu, le payeur et le payé jugeront éventuellement les bénéfices d’un instrument 

de paiement au-delà des simples aspects financiers des coûts. En réalité, ils seront même enclins à 

accepter des coûts plus importants si la valeur d’usage est nettement plus importante que pour les 

instruments en concurrence au moment du paiement. Parmi l’ensemble des dimensions d’usage, 

nous pouvons retenir : 

 La gestion de ses réserves d’argent 

 Les manipulations nécessaires 

 La nature de l’engagement de paiement 

 La gestion de l’anonymat 

 Le suivi dans le temps 

Nous allons regarder maintenant tour à tour ce que recouvre chacune de ces dimensions. 
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a La gestion de ses réserves d’argent 

Juste avant d’entrer dans la transaction, le payeur va nécessairement devoir considérer à partir de 

quelle source il va effectuer son paiement : depuis son portefeuille si celui-ci contient quelques 

billets de banques, depuis son compte bancaire, depuis un porte-monnaie électronique. En fonction 

des réserves disponibles et de l’instrument utilisable (espèces, chèque, carte), il va opter pour la 

meilleure combinaison. 

Ce qui fait que la gestion des différentes réserves d’argent fait partie de l’acte de paiement. Cela 

peut être le choix entre plusieurs comptes en banque pour des payeurs multi-bancarisé, ou le 

paiement via la carte d’un porte-monnaie électronique ou via une carte bancaire. 

Il est à noter que parmi les avantages mis en avant par un instrument de paiement utilisant le mobile 

[6], on pourrait retrouver cette possibilité de consulter le solde du compte (bancaire ou électronique) 

que l’on veut utiliser, fonctionnalité qui n’est pas disponible de façon ergonomique si on recours à 

une carte bancaire plastique. 

Au-delà du solde, on peut se retrouver dans la situation bien plus fréquente pour un porte-monnaie 

électronique de vouloir recharger celui-ci pour que son solde deviennent suffisant. Là encore le 

mobile permet d’effectuer de façon sans-couture ces étapes de consultation, rechargement, 

paiement. Ce qui est largement démontré avec l’application mobile de Starbucks qui offre cette 

possibilité de gestion fine de son porte-monnaie électronique, dédié pour l’instant à l’achat de café 

dans les magasins de la chaîne. 

b Les manipulations nécessaires 

L’ensemble des manipulations nécessaires, ou non, a visiblement un impact sur la valeur d’usage de 

l’instrument utilisé. Ces manipulations peuvent concerner la transaction elle-même, comme la 

comparaison de la facilité de sortir des billets, faire un chèque, présenter sa carte ou opérer un 

paiement par mobile. Mais également les manipulations qui seront nécessaires pour suivre le 

règlement (pointage de son compte en banque, décompte des mouvements, opposition 

potentielle,..). 

Un instrument de paiement est donc à la fois jugé dans son ergonomie au cours de la capture d’une 

transaction, mais également dans les facilités, ou non, qu’il offre pour suivre de bout en bout tout le 

déroulement de la transaction. 

c La nature de l’engagement de paiement 

En plus des dimensions fonctionnelles précédentes, nous trouvons également dans la valeur d’usage 

d’un instrument de paiement un aspect contractuel. Plus un instrument engage le payeur, plus le 

payé en apprécie la valeur. Inversement, moins l’instrument engage le payeur, plus le payé devra 

éventuellement recourir à d’autres opérations pour atteindre un niveau de confiance avec lequel il se 

sentira à l’aise. On voit très clairement cette distinction entre le paiement par prélèvement, où le 

payé a à l’évidence beaucoup plus de liberté que lorsque celui-ci doit envoyer une facture pour 

bénéficier d’un paiement par chèque. 

Suivant cette dimension, le choix d’un instrument de paiement commun entre un payeur et un payé 

est conditionné par l’intérêt de chacune des parties à conclure la transaction considérée. Entre le 
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prélèvement où le payeur est le demandeur, et la carte bancaire où le vendeur supporte des frais 

financiers, on voit que le choix est largement entre les mains de la partie la moins pressée. 

Un autre aspect de l’engagement se retrouve également dans la temporalité entre la capture de la 

transaction, le règlement et la livraison du bien ou service échangé. Si la capture et le règlement sont 

instantanés, comme pour des espèces ou certains porte-monnaie électroniques, le payeur est 

largement en position dépendante si la livraison ne doit avoir lieu que plus tard. En revanche, si la 

capture et le règlement sont très éloignés, comme dans le cas d’un chèque, c’est alors plutôt le payé 

qui a concédé une partie de sa liberté au payeur. 

d La gestion de l’anonymat 

Une autre dimension d’un instrument de paiement est l’anonymat du payeur. Même si pour de 

nombreuses transactions, cette dimension peut ne pas avoir d’importance, il existe d’autres 

contextes où l’absence de liens offert par les espèces peut être utile au payeur. Ceci ne recouvre pas 

seulement des contextes qui pourraient être à la limite de la légalité ou des convenances. La gestion 

de ses données personnelles est un élément qui peut s’avérer important dans une relation 

commerciale pour éviter les dérives auxquelles pourraient se livrer certains organismes. 

Il est à noter que les politiques suivies en matière d’anti-blanchiment ou de lutte contre le terrorisme 

mènent à brider les instruments électroniques offrant l’anonymat à son porteur à des niveaux sans 

comparaison avec les possibilités que donnent encore les espèces. On peut donc dire que ces mêmes 

politiques favorisent la continuité d’utilisation des espèces dans des activités qu’elles cherchent à 

supprimer, tout en obérant l’utilisation d’instruments  plus efficaces dans des contextes qui sont tout 

à fait licites. 

e Le suivi dans le temps 

Finalement, une transaction de paiement peut s’inscrire dans une suite d’échanges entre le payeur et 

le payé qui s’inscrit dans la durée. Un achat dans un supermarché où un client se rend chaque 

semaine entre à l’évidence dans ce cas de figure. Des virements permanents sont également un 

exemple où les paiements s’inscrivent dans la répétition et sont associés à une relation qui porte sur 

une durée allant bien au-delà d’une simple transaction. 

De ce point de vue, les cartes bancaires ont déjà su exploiter cette dimension. En créant des cartes 

affinitaires, elles ont permis au payeur et au payé de suivre leurs opérations réciproques et de 

permettre des transferts (de points fidélités, de réduction,..) complètement intégrés avec le 

processus de paiement. Les cartes bancaires ont même permis d’entretenir une relation avec des 

agents non directement impliqués dans une transaction, comme c’est le cas des cartes accumulant 

des miles pour un certain nombre d’achats particuliers. 

Il faut néanmoins noter que ces programmes sont généralement en relation un à un entre le 

possesseur de cartes et un certain nombre d’établissements. Les cartes n’offrent pas aujourd’hui une 

plateforme sur laquelle de nombreux programmes de fidélité pourraient venir s’opérer à la demande 

du possesseur de la carte. 
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iii Dimensions économiques 

A côté des dimensions techniques de la production, et d’usage de l’utilisation d’un service de 

paiement, nous retrouvons les données économiques qui caractérisent les éléments financiers de ce 

service qui sont en jeu au cours de cette transaction. 

 Le taux d’intérêt temporel 

 Le coût de traitement 

 Le risque de fraude 

 Le risque de défaut 

 Le coût de financement 

 Les frais de paiement 

a Le taux d’intérêt temporel 

Le premier élément qui vient en considération dans une transaction de paiement est le décalage 

entre le moment où la transaction est signée, et le moment où les fonds sont sur le compte du payé. 

Plus ce décalage est important et plus le payé bénéficie de ces fonds, qui peuvent éventuellement 

être rémunérés sur un compte courant. Plus sensible, plus important est le décalage et plus le payé 

peut se retrouver manquer de cet argent qui lui est du. 

On peut donc dire que le payeur et le payé appliquent un taux d’intérêt temporel lorsqu’ils 

considèrent une transaction, d’autant plus si un décalage entre signature et versement existe. Le 

taux temporel du payeur est nous l’avons vu de l’ordre du taux de rémunération de ces fonds. Pour 

le payé, celui-ci est nécessairement supérieur au taux auquel il pourrait emprunter si l’argent lui était 

nécessaire, supérieur car il n’est forcément sûr de pouvoir effectivement bénéficier d’un crédit. 

b Coûts de traitement  

Pour pouvoir effectuer le transfert d’un certain montant depuis le compte du payeur vers le compte 

du payé, il faut enchaîner un certain nombre d’opérations, chacune représentant un coût de 

traitement, comme l’ensemble des manipulations que doit supporter par exemple le payeur pour 

initier la transaction (décompte d’espèce, remplissage d’un chèque, maniement de sa carte,..). 

L’ensemble des acteurs dans la chaîne de traitement, payeur, payé, banques, réseaux, subissent un 

coût de traitement. Celui supporté par les banques est généralement reporté sur le payeur ou le 

payé sous la forme de frais financiers. 

Notons que les coûts de traitement peuvent être rassemblés dans les trois catégories : le coût de 

payer, le coût de traitement des opérations de paiement et le coût d’être payé. 

c Coût du risque de fraude 

Le risque de fraude correspond à l’utilisation par un tiers des moyens de paiement du payeur. Un 

certain nombre d’opérations permettent de diminuer, sans le faire disparaître, ce risque d’observer 

une utilisation frauduleuse. L’identification du requérant et son authentification servent ainsi à 

augmenter les contrôles pour atteindre un niveau de risque considéré comme gérable. Mais la 

multiplication des procédures augmentent les coûts de traitement supportés par le payeur et le payé 

lors de la transaction et peuvent finir, si elles deviennent trop lourdes, par éliminer l’instrument de 



IV - Les dimensions du secteur des paiements 

 2011 Financial Breakthroughs – Ver-2011-10-24 - Document sous licence CC-BY-NC-ND  Page 18 

 

paiement correspondant de la panoplie avec laquelle les acteurs principaux de la transaction, le 

payeur et le payé, sont prêt à mener une transaction. 

Il est à noter que le coût de la lutte contre le risque de fraude est porté à la fois par les banques, le 

payeur et le payé. Si pour ces deux derniers, le risque de fraude peut avoir été transformé en frais 

par une proposition de couverture ou garantie comme celle offerte par les cartes, il reste présent 

dans l’ensemble des opérations de contrôle a posteriori pour déterminer que toutes les transactions 

effectivement conclues étaient licites, et par les opérations additionnelles d’opposition ou de 

justification à fournir pour les transactions illicites. Il est à noter plus particulièrement que la 

diminution du risque de fraude pour le payé est une des raisons du succès que les cartes de 

paiement ont connu auprès des marchands face à l’utilisation d’un chèque. 

d Coût du risque de défaut 

Le risque de défaut correspond au cas où une transaction parfaitement licite a été conclue, mais où 

le payeur se trouve ne pas avoir les moyens d’effectuer le transfert du montant de la transaction lors 

du règlement effectif de celle-ci. Comme la livraison du bien ou service a lieu souvent après la 

transaction, mais avant le règlement effectif, le risque de défaut est a priori porté par le payé. De 

nouveau, les cartes sont venues offrir une proposition intéressante par rapport au risque du fameux 

chèque en bois. En garantissant le versement de la somme au payé, à partir du moment où il a 

respecté un certain nombre de procédures, notamment de contrôle et d’autorisation, les 

fournisseurs de cartes ont permis le transfert du risque de défaut du payé, vers les banques, 

lesquelles bénéficient à la fois de plus gros volumes et de méthodes pour gérer statistiquement les 

risques de défaut sur un grand nombre de transactions. 

e Coût du financement 

Le dernier coût inclut dans la partie économique de la transaction est le coût de financement, c’est-à-

dire le financement du décalage entre le moment où le montant est mis à disposition du payé et celui 

où il est débité du compte du payeur. Dans le cas de règlement en temps réel, ou paiement 

immédiat, ce coût est nul ou en fait supporté par le payeur, qui finance le loyer de l’argent entre le 

moment où son compte a été débité et le moment où le montant est disponible sur le compte du 

payeur. 

Dans le cas de paiement différé, généralement agrégé sous forme d’un règlement global en fin de 

mois, ou plus explicitement dans le cas de paiement à crédit, l’argent est mis à disposition du payé en 

avance par les banques. 

Les cartes ont également offert de nombreuses possibilités par rapport aux instruments comme les 

espèces et les chèques sur cette composante de coût. Dans le paiement différé, elles ont permis de 

gérer ces décalages, offrant au payé un accès immédiat aux montants échangés, et au payeur une 

gestion lissée de ces dépenses, en positionnant le règlement global à la suite d’un salaire mensuel 

par exemple. Dans ce cas de figure, le coût du financement est reporté soit sur le payeur, par 

exemple au travers des frais d’abonnement sur sa carte, soit au payé, au travers de la portion des 

frais marchands que celui-ci se voit déduire du montant nominal de la transaction, soit plus 

généralement par une combinaison des deux qui assurent un équilibre économique aux banques 

impliquées. 
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Mais les cartes ont sans doute créé encore plus de nouveauté en offrant la possibilité de crédit. Ce 

n’est plus ainsi les décalages d’écritures à l’intérieur d’une période qui sont gérés, mais la possibilité 

de reporter le remboursement des sommes sur un ou quelques mois. Le coût de financement est 

alors tout simplement un coût de crédit. En offrant la possibilité d’engager un crédit lors du paiement 

d’un bien par l’utilisation de sa carte de crédit, cet instrument de paiement a offert une souplesse au 

payeur qui explique largement son succès, en particulier dans certains pays comme les Etats Unis. 

f Les frais financiers  

Il est à noter que les frais financiers sont un moyen de transférer le coût subi par un des acteurs à un 

autre acteur de l’opération de paiement. Ainsi cela est généralement la banque qui transfère tout ou 

partie de ses coûts vers le payeur ou le payé via des frais de transaction. Ou cela peut être le payé 

transférant une partie de ses coûts vers les payeurs en imposant une surcharge lors de l’utilisation de 

certains instruments par rapport à d’autres. 

En général, les frais financiers ne sont pas forcément complètement imputés à la transaction elle-

même. Une partie peut être perçue au moment de la transaction, et en fonction du montant de 

celle-ci. Mais une autre partie provient des frais d’abonnements ou frais annexes qui servent à 

couvrir complètement les coûts de fourniture du service, et à dégager une marge bénéficiaire. 

iv Typologie des payeurs et payés 

La Banque de France distingue deux grandes catégories de parties prenantes, les particuliers et les 

entreprises, sans nécessairement suivre des statistiques des paiements dans les quatre cas de figure 

(particuliers à particuliers, particuliers à entreprises, entreprises à entreprises, entreprises à 

particuliers). On voit bien effectivement que les transactions dans ces catégories sont notablement 

différentes, du paiement occasionnel par chèque par exemple pour un paiement entre particulier, au 

virement du salaire pour un paiement d’une entreprise à des particuliers. 

Pour étudier plus finement la place des instruments de paiement et des porte-monnaie 

électroniques, il faut sans doute affiner néanmoins un peu plus ces deux grandes catégories. Nous 

allons détailler ci-dessous quelles sont les sous-catégories qui sont pertinentes pour pouvoir typifier 

de façon plus pointue les transactions qui ont lieu entre ces différentes sous-catégories. 

a Les sous-catégories des particuliers  

Le particulier salarié : c’est le premier qui vient à l’esprit et que l’on a tendance à assimiler avec 

l’ensemble de la catégorie. Nous verrons plus loin qu’il n’est pas en fait si seul. Le particulier salarié a 

de facto un compte en banque, sur lequel il reçoit son salaire. Il est impliqué dans des transactions de 

paiement, principalement dans des actes d’achats, de paiement de loyers, taxes et autres 

transactions récurrentes ; de façon plus occasionnelle, mais néanmoins significative, il exécute des 

paiements à d’autres particuliers. 

La particulier non-bancarisé : cette catégorie rassemble des gens qui sont hélas en précarité, ou la 

population des jeunes, qui intéresse potentiellement beaucoup plus les banques. Ces deux 

populations pourraient d’ailleurs être subdivisées en deux sous-catégories différentes car leur 

contexte et leurs sources de revenus sont fondamentalement différentes. Elles partagent néanmoins 
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la même caractéristique de ne pas posséder de compte en banque, et de se retrouver exclue des flux 

de paiement auquel recours le particulier salarié. 

La TPE : que l’activité de très petite entreprise s’exécute sous un statut type EURL ou dans la cadre du 

statut d’auto-entrepreneur, la TPE est beaucoup plus proche du contexte des particuliers que de 

celui des entreprises. Les particuliers menant une activité de TPE n’ont généralement des besoins en 

matière de paiement pas très différents des autres particuliers, ils utilisent d’ailleurs très souvent 

leur propre instrument dans le cadre de leur activité professionnelle, reste alors la complexité de 

gérer ces deux ensembles de transactions dans leur propres comptes. 

L’association : l’association est une forme juridique et donc une personne morale. Il n’empêche que 

comme la TPE, il est logique de l’intégrer dans le grand ensemble des particuliers. Ses besoins 

peuvent être assez spécifiques néanmoins. Le besoin de collecte est ainsi une particularité qui 

aujourd’hui est souvent exécutée manuellement 

b Les sous-catégories des entreprises 

Les entreprises employeurs : ceci recouvre une vaste majorité des entreprises. Que ce soit pour le 

paiement des salaires ou des fournisseurs, cette entreprise effectue continuellement des paiements 

vers des tiers dans le cadre de son activité économique. 

Les entreprises commerçantes : ce sont les entreprises qui sont en contact avec des particuliers pour 

leur fournir des biens ou services. Du fait de l’importance des paiements pour leur source de revenu, 

ces entreprises doivent s’adapter aux possibilités de leurs clients. En fait, une entreprise est 

commerçante principalement dans le contexte de payé. Cette même entreprise se retrouvera dans la 

catégorie précédente des entreprises employeurs lorsqu’il s’agira de verser des salaires. 

Les grands facturiers : les grands fournisseurs de services fondamentaux - tels EDF, GDF, France 

Telecom – sont dans une relation commerciale particulière qui mérite de les réunir dans une 

catégorie à part. Ceux-ci recourent d’ailleurs très souvent à l’instrument particulier qu’est le 

prélèvement et sur des rythmes qui sont souvent mensualisés. 

L’administration : l’administration recourt également largement au prélèvement, mais sur des 

rythmes différent, et surtout avec une procédure de validation qui entraîne des prélèvements 

clairement annoncés et à des dates bien précisées ; ce qui n’est pas toujours le cas des grands 

facturiers. De plus, l’administration est dans des situations de paiements occasionnels (amendes, 

frais de documents,..) ou les conditions de transactions sont également bien différentes. 

v Les catégories de transactions 

Maintenant que nous avons identifié toutes les sous-catégories pertinentes de payeurs et payés, 

nous voyons que les combinaisons donnent lieu potentiellement à un nombre de 64 catégories de 

transactions. Nous devons ajouter à cela les dimensions que nous avions déjà définies dans le livre 

blanc sur l’impact du mobile [6] et qui sont, la proximité lors de la capture de la transaction (face-à-

face ou distant), ainsi que le montant de la transaction (petit, moyen ou grand). 

Si nous devions énumérer toutes les catégories potentielles, nous partirions sur un nombre de 

catégories possibles de 384 catégories (64 combinaisons des intervenants, fois 2 cas de proximité, 



IV - Les dimensions du secteur des paiements 

 2011 Financial Breakthroughs – Ver-2011-10-24 - Document sous licence CC-BY-NC-ND  Page 21 

 

fois 3 niveaux de montants). Bien sûr, toutes ces catégories n’ont pas forcément du sens ; mais nous 

avions déjà retenu 14 catégories dans notre livre blanc sur le mobile, qui ne concernait que des 

paiements faits par des particuliers. Nous ne ferons pas ici le recensement exhaustifs de toutes les 

catégories pertinentes, mais retiendrons simplement par la suite à un petit nombre couvrant toutes 

celles qui semblent les plus significatives. 

3 La chaîne de valeur 

 
Figure 3 : chaîne de valeur et fonctions associées 

 

La chaîne de valeur représente l’ensemble des étapes de traitement, et d’ajout de valeur, que peut 

suivre une transaction de paiement pour être réalisée de bout en bout. Chaque étape ne sera pas 

forcément implémentée pour tous les types de transaction, ou le sera de façon implicite sans 

vraiment de valeur ajoutée perçue. Mais l’implémentation de la chaîne de valeur pour chaque 

instrument suit la logique qui montre quelles sont les opérations fondamentales qui doivent se 

succéder et quelle est l’importance stratégique de chacune de ces étapes. 

Dans la Figure 3, nous avons distingué les segments qui étaient soumis à la réglementation 

financière, en vert, des segments amont et aval qui concernent principalement la manipulation de 

données, sans donner lieu à des opérations sur la monnaie. Le grand principe étant bien évidemment 

que dès qu’une opération touche à de l’ « argent », elle se trouve bien souvent soumise à régulation. 
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Nous pouvons voir que la première partie, en bleue, ressort principalement de la partie où la 

transaction est capturée. Ces opérations peuvent être très élaborées, et sont souvent à tort 

identifiées comme le paiement lui-même, mais elles ne manipulent en fait que des données, et ne 

nécessitent pas forcément un agrément quelconque (au-delà de partenariats commerciaux pour 

pouvoir assurer les étapes suivantes) pour être mises en place. On retrouve ici des activités comme 

celle de Google Wallet, de programmes affinitaires, des sites d’appel à collecte, de financement 

participatif ou autres opérations de mise en relation. 

La seconde partie, en vert, est le cœur du sujet. Les opérations qui s’enchaînent peuvent 

techniquement être effectuées par un processeur de paiement, qui ne fait que fournir le service de 

traitement. Mais les entités manipulées sont, elles, gérées sous la responsabilité d’acteurs relevant 

du contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel. Pendant longtemps, ces opérations étaient du seul 

ressort des banques. Et c’est l’ouverture à des acteurs non-bancaires (prestataires de services de 

paiement et établissement de monnaie électronique), qui est au centre de l’analyse stratégique 

menée dans le présent livre blanc. 

Enfin, nous voyons une troisième partie de la chaîne, en orange, qui recouvre le traitement des 

données une fois que les règlements ont été effectués. Cette étape est souvent oubliée dans la 

chaîne de valeur du traitement ; soit laissée à la charge de chacun des participants (payeur et payé), 

soit traitée de façon agrégée sur un grand nombre de transactions (programmes affinitaires). Cette 

étape devrait prendre de plus en plus de sens grâce aux possibilités de traitement des données dont 

nous disposons maintenant. Véritable pendant aux traitements effectués pendant la capture de la 

transaction, elle permet de boucler la boucle et de donner une vision de bout en bout. Il est à noter 

que c’est sans doute pour cela que des initiatives comme Google Wallet excitent autant l’imagination 

et inquiètent autant certains acteurs en place. 

4 Typologie des fournisseurs de services 
Nous venons de voir que la chaîne de valeur était auparavant clairement découpée entre les banques 

qui pouvaient intervenir sur la partie règlement (en sous-traitant éventuellement une partie des 

opérations techniques à des processeurs de paiements) et des sociétés non-financières qui pouvaient 

ajouter de la valeur sur les opérations amont et aval. 

Aujourd’hui, ou bientôt pour les établissements de monnaie électronique de deuxième génération, 

des acteurs non-bancaires sont autorisés à venir fournir certains services sur la partie règlement. 

Nous allons passer en revue les quatre types d’acteurs qui peuvent maintenant être présents tout au 

long de la chaîne (établissements de crédits, établissement de monnaie électronique, établissement 

de paiements et établissement non-financiers de services). 

i Les établissements de crédits 

Les établissements de crédits, c’est-à-dire les banques, possèdent toujours une place centrale. 

Comme nous l’indiquions sur la Figure 2, ils sont les seuls à pouvoir créer de la monnaie grâce à leurs 

opérations de crédit, ils sont les seuls à pouvoir recevoir les salaires et forment collectivement le 

socle des paiements de détail avec le système de règlement interbancaire. Au travers des comptes à 

vue et des comptes de flux, ils fournissent des pièces essentielles dans les mécanismes de règlement. 
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ii Les établissements de monnaie électronique 

Les établissements de monnaie électronique sont eux habilités à offrir un support de conservation 

(porte-monnaie) et des instruments de paiements permettant d’accéder à ces unités de comptes. Ils 

peuvent donc régler des transactions entre deux parties adhérant toutes les deux au même 

établissement, mais les échanges entre porte-monnaie électroniques sont quasiment inexistants et 

doivent être réglés via le circuit bancaire. 

Les établissements de monnaie électronique voient donc un fort couplage entre la raison de stocker 

de l’argent dans leur porte-monnaie et dans l’usage qui en sera fait au travers de paiements. Ils sont 

donc naturellement amenés à offrir des services sur des cas d’usages particuliers et à proposer un 

règlement de bout en bout. 

iii Les établissements de paiements 

Les établissements de paiements sont essentiellement concentrés sur les opérations de flux. Ils 

permettent de faire le lien entre le payeur et le payé en ordonnant les divers mouvements, qui sont 

souvent le déplacement d’unités de crédit sur le compte à vue du payeur, en unités de crédit sur le 

compte du payé. 

Ils peuvent également être des fournisseurs de services sur des portions plus limitées de la chaîne. 

Dans ce cas, ils peuvent être perçus comme une évolution du processeur de paiement, où le 

fournisseur de service permettrait de rouvrir le chemin de transfert des fonds, grâce à son 

autorisation de manipuler, temporairement les fonds effectivement transférés. 

iv Les fournisseurs non-financiers de services 

Enfin, les fournisseurs non-financiers de services sont les entreprises qui vont s’attacher à manipuler 

les données en amont et en aval (ou en parallèle) de l’étape de règlement. Grâce au progrès 

informatique et d’ouverture via Internet, ces propositions de valeurs ont pu largement être 

développées. Précédemment un peu déconnectées, dans des logiciels de comptabilités, de dépenses 

personnelles ou des programmes de fidélisation, ces données peuvent maintenant être exploitées 

beaucoup plus dynamiquement et s’intégrer dans la perspective plus large de la transaction globale 

entre un client et une enseigne, par exemple. 

5 Les modèles économiques 
Pour les acteurs concernés par la partie règlement, il est à noter que les deux modèles économiques 

purs de base sont soit le modèle fondé sur les transactions, soit le modèle fondé sur l’intérêt des 

fonds conservés. Ces deux modèles peuvent se retrouver combinés dans le cas d’un établissement de 

monnaie électronique, mais il est à noter que le modèle bancaire peut très nettement diverger de 

ces deux modèles de base au vu de tous les produits bancaires rattachés au compte à vue. Nous 

allons passer en revue ces différents modèles et voir lesquels sont associés à chaque fournisseur de 

service. 

i Modèle de transaction 

Le modèle de transaction est le modèle fondamental de l’établissement de paiement, et le seul qui 

lui soit accessible étant donné son impossibilité d’exploitation des fonds transitant. Cela signifie 

qu’un établissement de paiement verra son revenu défini par les frais qu’il pourra extraire sur 
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chaque transaction, et par le volume global de transactions qu’il pourra exécuter. Cela ne veut pas 

dire que la facturation se fera forcément à la transaction, il peut y avoir dans le modèle tarifaire d’un 

établissement de paiement des frais fixes correspondant à des abonnements - le plus souvent 

modulé par le volume de transactions qui est prévu ou qui a été constaté l’année précédente. Mais 

quel que soit le modèle tarifaire, l’équation économique fondamentale est toujours ramenée au 

nombre de transactions : soit un modèle à marge importante avec un petit nombre de transactions, 

soit un modèle à faible marge avec un grand nombre de transactions. 

Les établissements de monnaie électronique et les banques incorporent également une partie de 

leur source de revenu au travers d’un modèle de transactions. Mais, à la différence de 

l’établissement de paiement, ce n’est pas nécessairement la source unique de revenu et les 

combinaisons entre source de revenus peuvent être multiples. 

ii Modèle de conservation 

Le modèle de conservation repose sur la rémunération des fonds entreposés au bénéfice du 

fournisseur de service. Dans le cas d’un établissement de monnaie électronique, cela correspond par 

exemple au placement des fonds sur des supports très court-terme, comme les marchés monétaires, 

et par la non-rémunération des fonds pour ses clients – ces deux éléments étant imposés par le 

statut de ces établissements. 

Pour les banques, le modèle est un peu plus complexe, mais il correspond fondamentalement à la 

différence de rémunération que la banque peut obtenir avec les fonds mis à disposition, et la 

rémunération des sommes inscrites sur le compte courant de ses clients. Nous ne rentrerons pas 

dans les détails de la transformation bancaire dans ce document, mais il est assez aisé de 

comprendre que la source de revenu par cette opération est bien plus importante que celle que nous 

venons de décrire pour le cas des établissements de monnaie électronique. 

iii Modèle mixte 

Le modèle mixte mélange à la fois le modèle de transaction et le modèle de conservation. C’est dans 

la réalité souvent le lot des établissements de monnaie électronique. Tout d’abord parce que comme 

nous l’avons déjà évoqué, les établissements de monnaie électronique sont naturellement poussés 

vers des catégories de transactions bien spécifiques, ou ceux-ci vont offrir de bout en bout l’étape de 

règlement, offrant la conservation et les instruments de paiement. Ensuite, du fait du caractère de 

niche dont nous venons de parler, les fonds conservés sont nécessairement faibles et ne peuvent 

généralement pas assurer une rémunération permettant de couvrir les coûts de l’ensemble de 

l’infrastructure. Il est à noter que PayPal, qui au départ misait beaucoup sur la rémunération des 

fonds stockés sur son porte-monnaie, a progressivement dû augmenter ses marges et passer de plus 

en plus vers un modèle économique de transaction. Ce qui lui réussit plutôt bien depuis. 

iv Modèle de frais bancaires 

Enfin, les banques démontrent un modèle beaucoup plus compliqué. Intégrant tout à la fois les 

modèles de revenu sur leurs instruments de paiement (en particulier les cartes), sur l’exploitation 

des fonds stockés sur les comptes à vue, elles combinent également des sources sous la forme de 

frais de tenue de compte, de frais d’exception, de recherche de document, de financement de 

découvert et enfin, potentiellement sur toutes les sources de revenu de la galaxie immense que 
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représente le modèle de banque universelle, où tous les produits proposés contribuent petit à petit 

au revenu global de l’établissement. 

Quels sont les points déterminants ? 

o Les fonds sur un compte en banque ont plus de valeur que dans un porte-monnaie 
électronique 

o La chaîne de valeur comprend des maillons faisant partie du règlement des transactions, 
soumis à agrément 

o La chaîne comprend des maillons amont de capture et aval de suivi participant à l’ensemble 
de la transaction 

o Les différentes catégories de transactions possèdent des chaînes de valeur spécifiques avec 
des modèles économiques de rétribution différents (gratuité du chèque, commission des 
cartes) 
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V Le champ des nouveaux acteurs non-bancaires 

1 L’ouverture de fonctions de la chaîne de valeur à la concurrence 
Depuis une décennie, les autorités européennes ont commencé à ouvrir la chaîne de valeur du 

paiement sur des étapes qui étaient précédemment du seul monopole bancaire en France. Avec le 

statut d’établissement de paiement et d’établissement de monnaie électronique, les autorités ont 

permis à des acteurs plus petits, plus focalisés, de venir offrir des services de transaction ou de 

conservation de fonds. 

Les autorités n’ont en revanche pas voulu mettre en concurrence la partie d’émission de crédit et la 

création monétaire qui s’en suit. Elles n’ont pas non plus mis en concurrence des privilèges bancaires 

comme la perception du salaire, de l’accessibilité en origine ou destination des comptes par les 

mécanismes de règlement interbancaires sur la base d’un RIB ou des produits d’épargne qui peuvent 

être associés à des fonds entreposés. 

C’est donc une ouverture significative, mais néanmoins limitée, qu’ont mis en œuvre les autorités 

européennes. Les transpositions nationales mettent du temps, et celles-ci sont loin d’être terminées. 

Il est pourtant vraisemblable que ces nouvelles conditions devraient redéfinir pour partie le paysage 

du paiement dans les 3 à 5 ans à venir. Nous allons voir dans la suite de ce livre blanc quelles sont les 

fonctions qui seront effectivement mise en concurrence entre les banques et les nouveaux acteurs, 

et quels seront les modes d’organisation industrielle qui devraient en ressortir. 

2 Où se positionne la concurrence 

i Les maillons de la partie règlement 

Nous allons passer en revue les différents maillons de la partie règlement dans la chaîne de valeur et 

voir pour chacun si les nouveaux acteurs peuvent y venir concurrencer les banques, et plus 

particulièrement sur quelles fonctions dans l’affirmative. 

a Présentation de l’ordre 

A l’origine, la présentation de l’ordre se faisait à la banque du payeur, par des mécanismes contrôlés 

par les banques elles-mêmes Dans le cas d’un paiement par carte, l’ordre était présenté via les 

systèmes correspondant au réseau de cartes (Carte Bancaire, Visa ou Mastercard) par la banque 

acquéreuse, c’est-à-dire par la banque du payé. 

Aujourd’hui, les ordres devraient pouvoir être présentés par un des nouveaux acteurs. 

Techniquement, les ordres continuent à être présentés par les circuits traditionnels via une banque 

partenaire et on peut imaginer qu’il en continuera ainsi si le système interbancaire ne s’avère pas 

trop restrictif vis-à-vis des nouveaux entrants. 

En fait, ce maillon seul ne semble pas être suffisamment stratégique pour que l’on imagine un acteur 

qui se spécialiserait sur cette unique partie et qui pourrait y développer un modèle économique. On 

peut même dire que la présentation de l’ordre est à la limite de la partie régulée de notre chaîne de 

valeur ; des processeurs de paiement réalisent ce type de fonctions dans un pays comme les Etats 

Unis, comme un des maillons de toute la chaîne de traitement qu’ils opèrent pour les banques 

locales. 
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Néanmoins, ce maillon est étroitement associé à plusieurs opérations dans les maillons suivants, et il 

est logique tout à la fois de l’intégrer dans la partie règlement, et d’imaginer que des nouveaux 

acteurs pourraient décider d’effectuer cette étape dans leur volonté de proposer un service sans 

couture. 

b Mise à disposition des fonds 

La première forme de mise à disposition des fonds est le contrôle du solde d’un compte, de dépôt ou 

de monnaie électronique, et de l’acception de l’ordre quand ce solde est supérieur au montant 

demandé. 

Dans ce cas de figure, nous avons vu que les établissements de monnaie électronique étaient en 

théorie à parité avec les banques, et pourraient venir concurrencer celles-ci sur cette fonction. Nous 

avons néanmoins fait référence à l’idée que les fonds dans un compte à vue ont plus de valeur pour 

leur possesseur que des fonds dans un porte-monnaie du fait de la grande liberté de transformation 

de ceux-ci en produits d’épargne ou de transfert par paiements bancaires. Dans les faits, nous voyons 

que les fonds dans un porte-monnaie sont déjà dédiés à un type de paiement, et ne peuvent 

réellement être considérés en concurrence que pour des ordres correspondants à ce type. 

De plus, des opérations d’octroi de crédit ou d’autorisation de découvert, lorsque le montant 

dépasse le solde, ne sont permises qu’à des banques. 

Sur ce maillon, la concurrence n’est donc pas ouverte. Les établissements de monnaie électronique 

sont autorisés à effectuer cette fonction, mais tant qu’ils n’auront pas trouvé un moyen de 

contrebalancer la valeur des fonds qu’ils stockent, ils ne seront forcément présents que pour des 

chaînes qui sont spécifiques à certaines catégories de transaction (e.g. paiements marchands 

récurrents de petits montants). 

c Conservation des fonds 

Pour la conservation des fonds d’une transaction simple, les banques sont les prestataires 

nécessaires d’un établissement de paiement. Les établissements de paiement ne sont pas autorisés à 

effectuer cette fonction, et les établissements de monnaie électronique ne présentent pas de valeur 

ajoutée pour une transaction simple. Un établissement de monnaie électronique agissant comme un 

prestataire de paiement peut intégrer cette fonction dans sa chaîne, néanmoins techniquement, il 

existe toujours un compte bancaire quelque part qui réalise la détention. 

En revanche, dans le cas d’une transaction plus complexe, comme des mécanismes de collecte, la 

conservation par un établissement de monnaie électronique prend complètement du sens. La 

conservation peut s’étendre sur quelques jours, et il est nécessaire de savoir effectuer plusieurs 

opérations sur les fonds, pour tracer l’ensemble des transactions de base qui peuvent être 

effectuées. Il est alors possible de voir un établissement électronique offrir une offre concurrente, et 

même supérieure, aux prestations offertes aujourd’hui par des établissements bancaires. 

d Transferts des fonds 

Nous avons vu un peu plus haut que dans les faits, les mécanismes de transfert de fonds étaient 

toujours effectués par des opérations interbancaires passant éventuellement par la plateforme de 

règlement-compensation STET-CORE. En théorie, si le compte de départ et le compte d’arrivée 
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étaient des porte-monnaie, il ne serait pas nécessaire d’y recourir lorsque les porte-monnaie sont 

chez le même opérateur. En revanche, si les opérateurs sont différents, la compensation doit se faire 

alors entre les deux fournisseurs de porte-monnaie – et ceci vraisemblablement de nouveau par les 

voies interbancaires. 

Dans les faits, les transferts de fonds sont donc toujours dans le périmètre des banques, et peu 

soumis à une concurrence à moyen terme. En revanche, des établissements de paiement peuvent 

venir se positionner pour aider les banques, ou venir augmenter la valeur ajoutée à cette étape. Les 

mécanismes de virement et prélèvement sont en effet aujourd’hui particulièrement basiques, et un 

établissement de paiement pourrait venir offrir une meilleure ergonomie et traçabilité. Cet 

enrichissement se ferait donc en partenariat avec les banques, et non en concurrence, chacun se 

concentrant sur des aspects différents. 

e Réception des fonds 

Pour finir, la réception des fonds reste un domaine bancaire. Comme nous l’avons souligné à 

plusieurs reprises, tant que le compte cible préféré sera un compte à vue ce maillon sera 

exclusivement bancaire. 

ii La capture et le suivi 

Concernant les maillons appartenant à la capture et au suivi, la création de nouveaux statuts non-

bancaires ne change pas directement le contexte de ceux-ci. Comme nous l’avons vu dans le livre 

blanc sur le mobile [6], ces maillons connaissent déjà de grands changements sous l’impulsion de 

percée technologique et dans les usages, dont l’adoption des mobiles intelligents est un des 

exemples. 

Les acteurs non-financiers, comme nous les avons caractérisés plus haut, connaissent aujourd’hui et 

sur un horizon de 3 à 5 ans, un paysage qui s’ouvrent à de nombreuses opportunités 

d’accompagnement du paiement. De nouveau, le cas de Google Wallet est l’exemple qui vient tout 

de suite à l’esprit. Mais le thème de ce livre blanc étant plus centré sur les acteurs financiers non-

bancaires, nous n’entrerons pas dans les détails et réserverons cela pour d’autres livres blancs à venir 

ou études sur mesure. 

Ce que l’on peut néanmoins dire, c’est que l’apparition des acteurs non-bancaires peut offrir une 

multiplication de possibilités pour ces fournisseurs de services : l’apparition de fournisseurs de 

services financiers, plus ouverts – technologiquement et en termes de partenariat – que les banques 

est à l’évidence un facteur de développement pour imaginer et mettre en place des chaînes de 

valeur plus riches et plus souples que celles existantes. 
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Quelle est la nouveauté ? 

o Les Directives Européennes sur les services de paiement et de monnaie électronique ouvrent 
la concurrence sur certaines fonctions des maillons du règlement 

o Le système interbancaire reste sous le contrôle des banques et seuls les comptes bancaires 
possèdent un IBAN permettant de recevoir des virements 

o La gestion des données a connu de grandes avancées avec l’utilisation grandissante 
d’Internet pour de très nombreuses transactions 
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VI Impact des nouveaux établissements non-bancaires 
Nous avons vu dans la partie précédente quels étaient les maillons de la chaîne de valeur et plus 

particulièrement les fonctions au sein de ces maillons que la nouvelle réglementation avait ouverts à 

la concurrence. Nous allons maintenant évaluer l’impact de cette ouverture en évaluant les 

avantages compétitifs des nouveaux entrants non-bancaires et ceux des banques pour apprécier les 

changements qui pourraient se produire d’ici 3 à 5 ans. 

1 Les ressources et compétences uniques de chacun 
Pour commencer, nous allons passer en revue les ressources et compétences uniques de chacun des 

types d’acteurs en présence. Cette analyse ne porte pas sur des établissements en particulier, qui 

peuvent chacun avoir développé des avantages stratégiques bien spécifiques et qui se traduisent 

dans le prestige de leur marque, ou franchise comme qualifiée souvent dans le monde bancaire. 

L’analyse se porte plus génériquement sur la catégorie d’acteur : banque, établissement de monnaie 

électronique, établissement de paiements ou fournisseurs de service non-financiers. 

i Banque 

Comme nous l’avons cité plusieurs fois précédemment, la banque possèdent des droits qui sont 

exclusivement bancaires : la réception de salaire, l’émission de moyens de paiements bancaires 

(chèques, virement, prélèvement, TIP,..), l’accès au système interbancaire et l’offre de produits 

d’épargne concourent à lui donner un avantage compétitif dans la détention des fonds. 

Toutes les autres fonctions mises en concurrence lui sont également accessibles, sans restriction. 

Les seules contraintes qui s’appliquent à la banque par rapport à ses concurrents non-bancaires, sont 

les ratios prudentiels différents qui s’appliquent et le poids de son existant. 

Les ratios prudentiels, qui ont été renforcés avec Bâle 3 en cours de mise en place, correspondent au 

modèle plus complexe de la banque. Les contraintes ne sont pas directement fixées sur le niveau des 

fonds déposés ou des flux comme pour les nouveaux acteurs, mais sur le mode d’opération d’une 

banque qui transforme des dépôts en des crédits et des investissements. Il n’est pas forcément le 

propos de ce document de rentrer dans les détails des ratios prudentiels, mais pour donner un 

simple ordre de grandeur, les banques sous Bâle 2 devait assurer un niveau de fonds propres de 8% 

par rapport à la somme pondérée du risque de leur actifs. Sans s’attarder sur le niveau de 8% qui 

n’est pas directement comparable avec les ratios prudentiels de 2% dont nous allons parler pour les 

acteurs non-bancaire, il faut simplement noter que la structure de gestion du bilan et les structures 

de reportage associées inscrivent la banque dans une dynamique moins agile. 

Le poids de l’existant est pour sa part une contrainte moins ferme. Il est toujours théoriquement 

possible de développer de nouveaux services et d’assurer les anciens dans une offre harmonieuse. La 

théorie est, dans les faits, beaucoup moins pertinente. L’ensemble des procédures en place, qui pour 

une part donne un avantage indéniable aux banques pour l’exécution par exemple de virement, peut 

s’avérer être un handicap pour intégrer facilement et rapidement des extensions. Nous retrouvons là 

la notion d’agilité évoquée un peu plus haut. 
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ii Etablissement de monnaie électronique 

Les établissements de monnaie électronique se sont vu doter par le législateur de la ressource 

unique vis-à-vis des banques d’être soumis à des ratios prudentiels allégés (exigence de fonds 

propres correspondant à 2% de la monnaie électronique en circulation en addition de fonds propres 

permanents - de 1 million d’euros pour la première génération). Pour le reste, ils doivent agir dans un 

sous-ensemble des fonctions accordées aux banques et un sur-ensemble de celles des 

établissements de paiements. 

En fait, la notion d’allègement des contraintes en fonds propres est quelque peu relative. Les deux 

types de ratios de 8% et 2% ne sont pas directement comparables. En première analyse, il peut 

même paraître étonnant que le caractère beaucoup plus risqué des opérations de banques ne se 

traduise que par un facteur quatre dans les exigences sur les fonds propres. 

On peut s’étonner que le législateur n’ait pas voulu être plus décisif et ait préservé les établissements 

de monnaie électronique des contraintes d’anti-blanchiment. En fait, lorsque la monnaie 

électronique a pour contrepartie de la monnaie bancaire, le KYC est déjà porté par les établissements 

bancaires, et il ne devrait pas être réimposé au établissement de monnaie électronique ; c’est à la 

fois une surconsommation inutile de ressources et particulièrement préjudiciable. Dans le cas où la 

contrepartie peut être de l’argent électronique, des procédures allégées pourraient être envisagées ; 

mais il est paradoxal que l’on fasse porter les craintes de blanchiment de la monnaie fiduciaire, 

parfaitement légale, sur une monnaie privée, au seul terme que celle-ci est électronique. En fait, 

cette crainte des régulateurs, non rationnelle, est une des principales explications de l’impact très 

limité qu’a eu le statut d’établissement de monnaie électronique de première génération : on a 

imposé à ceux-ci d’avoir la lourdeur propre aux banques, tout en leur interdisant d’exercer le métier 

de celles-ci. 

iii Etablissement de paiements 

Les établissements de paiements ont également été dotés de conditions prudentielles moins 

exigeantes que les banques et ceux des établissements de monnaie électronique (fonds propres 

correspondant à un taux du volume des flux mensuels - entre 4% et 0,5% dégressif par tranche - et 

fonds propres permanents entre 20.000 et 125.000 euros selon le type de prestation). Ce capital 

initial plus faible est censé permettre une entrée plus aisée, et une montée en charge de plus en plus 

rentable. 

On peut néanmoins s’interroger sur la contradiction précédente. On souhaite voir rentrer des 

établissements facilement, mais on leur impose les conditions les plus contraignantes à leur début. Il 

aurait paru plus efficace de définir un seuil en-dessous duquel l’entrée et les conditions soient très 

nettement simplifiées, et de définir ce seuil pour adresser les problèmes prudentiels quand les 

montants deviennent effectivement significatifs. 

Concernant les procédures anti-blanchiment, il serait judicieux de ne pas répéter les erreurs qui ont 

été commises pour les établissements de monnaie électronique de première génération. Les 

établissements de paiement interviennent dans des flux entre comptes qui sont déjà soumis à des 

procédures de contrôle, il paraît tout à fait contreproductif de vouloir imposer également de répéter 

ces mêmes procédures à des acteurs uniquement en charge de flux. 
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iv Etablissement de services non financiers 

Les établissements de services non financiers ne bénéficient que des ressources uniques qu’ils 

possèdent déjà. Derrière cette évidence, on peut néanmoins entrevoir un certain nombre 

d’opportunités. De nouveau, le cas de Google Wallet peut servir à illustrer le point : Google vient en 

concurrence avec des acteurs financiers sur une partie non-financière du paiement. Fort d’une 

ressource qui lui est vraiment propre (la capacité à gérer et exploiter des données personnelles), il 

peut présenter une proposition de valeur qui vient en concurrence directe de celle développée par 

un acteur purement financier comme PayPal. 

On peut donc conclure qu’une plus grande ouverture et interopérabilité de la partie règlement de la 

chaîne de valeur, est une opportunité pour des acteurs ayant des capacités uniques, éventuellement 

développées dans d’autres contextes, de permettre d’offrir une chaîne de bout en bout avec une 

valeur ajoutée totale bien plus importante. Il en est ainsi de Google, ou de tous les acteurs qui 

développent des solutions sachant exploiter les données associées à des transactions. 

2 Le rôle central des règlements interbancaires 
Comme nous l’avons souligné à plusieurs occasions, la plupart des paiements ont vocation à 

consister dans le transfert de fonds qui sont à disposition du payeur, depuis son compte en banque, 

pour être mis à disposition du payé, sur son propre compte en banque. L’avantage que représente la 

disponibilité de ces fonds sur un compte à vue, par rapport à celui de voir les fonds détenus dans un 

porte-monnaie électronique a comme conséquence logique que le système de règlement 

interbancaire tiens un rôle central dans toute la chaîne de paiement. 

Liées à cette position centrale fonctionnelle, nous retrouvons les commissions d’inter change et les 

frais d’exécution que chaque banque peut imposer à ses détenteurs. Bien que la directive SEPA sur 

les virements et prélèvements (SCT et SDD) ait pour but d’éliminer toute commission d’inter change 

sur les opérations inter bancaires, force est de constater que le calendrier de mise en application 

prend plus de temps qu’initialement anticipé. De plus, les frais appliqués aux détenteurs de compte 

ne sont pas couverts par la directive, et le pouvoir commercial des banques peut aboutir à une 

mutation de commission d’inter change en des frais d’opérations. 

Le système de règlement interbancaire reste donc un élément incontournable de la chaîne de valeur 

des paiements et assure donc aux banques une position de force non remise en cause sur un horizon 

de 3 à 5 ans. 

En revanche, comme nous l’avions souligné, le système de règlement interbancaire reste un système 

d’exécution à 1 jour et plus. Des plateformes de compensation en monnaie électronique peuvent 

offrir des flux plus rapides et venir une proposition de valeur de type : exécution rapide sur compte 

de monnaie électronique dédié, par rapport à une exécution plus lente sur un compte multi usages. 

Donc la coexistence de chaînes de paiements à deux vitesses. 

Plus impactant peut être, nous avons également l’apparition d’univers de transaction où le retour 

vers le système bancaire pourrait n’intervenir qu’occasionnellement. Des initiatives comme iTunes 

d’Apple ou les FaceBook credits montrent le potentiel que peut représenter ces véritables « places 
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de marché », où des moyens de paiement alternatifs peuvent prospérer. En ce sens, on se trouve en 

droite ligne avec le précédent de PayPal qui a pu grandir grâce à l’usage qui en était fait sur eBay. 

3 Des catégories de transactions qui vont être impactées 
Comme nous l’avons détaillé précédemment, le nombre de catégories de transactions spécifiques est 

très important. Chacune correspond à une situation particulière en termes de proximité physique, de 

typologie de payeur et payé et de montant mis en jeu. Chacune implique une chaîne de valeur 

particulière, en fonction de qui est prêt à couvrir les frais financiers, et jusqu’à quel niveau, et une 

solution technologique potentiellement différente suivant le contexte. Nous n’allons donc pas 

détailler toutes les catégories de transactions, mais passer en revue quelques grandes catégories 

pour illustrer les impacts prévisibles que l’arrivée de nouveaux acteurs non-bancaires pourra avoir 

sur les situations actuelles. 

i Particuliers à marchands 

La catégorie objet de toutes les attentions, la relation de paiement des particuliers aux marchands 

est aujourd’hui dominée par la carte bancaire. La chaîne de valeur s’appuie sur l’acceptation par les 

marchands de couvrir les frais de la transaction pour les prémunir contre le risque de fraude et de 

défaut et ils déboursent environ 3 milliards d’euros chaque année [6]. Les frais d’infrastructure sont 

aussi largement couverts grâce au 2,8 milliards de cotisations [6] que les utilisateurs sont également 

prêts à payer pour obtenir un instrument de paiement largement accepté, et qui est attaché à leur 

compte bancaire principal dont ils sont largement captifs. 

C’est donc sur une chaîne à forte valeur ajoutée que se positionne la concurrence et l’enjeu est de 

fournir une solution de bout en bout qui égale la valeur déjà offerte par la solution existante, ou qui 

augmente même celle-ci en incorporant dans la valeur offerte toute la gestion de la relation client et 

des offres marketing ciblées comme cherche à le faire Google avec son Wallet. 

ii Particuliers à particuliers 

La catégorie des paiements entre particuliers est aujourd’hui encore largement dominée par le 

chèque. Comme nous l’indiquions dans notre livre blanc « Impact du Mobile sur l’industrie des 

paiements de détails » [6], une stratégie de remplacement du chèque doit nécessairement se fonder 

sur le modèle de gratuité si elle veut éradiquer celui-ci. Sans cela, c’est nécessairement une stratégie 

de niche, où il faut rechercher les quelques chaînes à forte valeur ajoutée qui justifieront le paiement 

de frais de transactions, alors que la solution de l’envoi d’un chèque par la poste est toujours une 

alternative disponible. 

Dans l’optique d’un remplacement du chèque, c’est donc une stratégie de plateforme qu’il faut 

poursuivre : l’offre d’un ensemble de méthodes standardisées (comprenant des API techniques 

d’accès) pour permettre à des fournisseurs de services de venir proposer leur propre implémentation 

de chaîne de valeur spécifique correspondant aux différents cas d’usage ciblés par chaque 

fournisseur. C’est alors un modèle économique d’abonnement qui devient le plus naturel, avec une 

compensation des flux faite au niveau des porte-monnaie électroniques si les banques ne participent 

pas à cette initiative. 
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Il est à noter que ceci représente la stratégie initiale de PayPal, que celui-ci a dû abandonner pour se 

repositionner sur une stratégie de plateforme avec perception de marge pour chaque transaction ; et 

donc principalement sur la catégorie des paiements de particuliers à marchands. 

iii Paiements inter entreprise 

La catégorie des paiements inter entreprise est peu visible du grand public, mais elle recouvre 

néanmoins énormément de flux chaque année. Ces flux sont relativement bien couverts par les 

banques, il paraît donc peu crédible, contrairement au cas des paiements de particuliers à 

marchands, de vouloir modifier l’ensemble de la chaîne de valeur. 

En revanche, de nombreux maillons de la chaîne sont aujourd’hui insuffisamment bien servis par les 

banques ou les solutions en place. Le suivi, l’agrégation des ordres, la relance réclame beaucoup 

d’opérations manuelles de la part des différents intervenants. On peut donc imaginer l’apparition 

d’acteurs non bancaires qui viendraient se spécialiser sur certaines fonctions, comme par exemple 

une gestion plus moderne des virements bancaires. 

4 Les stratégies propres à chaque acteur 
Au travers des catégories précédentes, nous avons parcouru les grandes catégories de stratégies qui 

s’offrent aux nouveaux acteurs non-bancaires, ou aux banques elles-mêmes si elles veulent réagir 

aux mouvements qui se mettent en place. Bonification de maillons de la chaîne, création de 

plateforme au sein de la chaîne ou redéfinition de la chaîne, nous allons détailler ses trois types de 

stratégies qui peuvent être envisagées. 

i Les stratégies de bonification de maillons 

La bonification de certains maillons de la chaîne consiste donc à venir développer une compétence 

unique pour venir améliorer le fonctionnement des maillons où les implémentations actuelles ne 

donnent qu’une valeur ajoutée moyenne. Venant en complément de l’existant, ou en remplacement 

de certains petits bouts, c’est une stratégie qui peut être tout à fait poursuivie par un des nouveaux 

acteurs non-bancaires (établissement de paiement ou de monnaie électronique suivant les cas 

d’usage plus particuliers) sans qu’il n’y ait de vraie concurrence avec les banques. Dans ces 

conditions, une véritable coopération peut même se développer pour laisser chacun effectuer les 

fonctions qui correspondent le mieux à ses capacités. Comme nous l’indiquions dans l’exemple 

précédent, la gestion des virements pour offrir un traitement plus facile à suivre et manipuler illustre 

cette spécialisation sur une portion de la chaîne sans remettre en cause les implémentations déjà en 

place. 

ii Les stratégies de plateforme 

Les stratégies de plateforme visent elles à offrir une interface commune à plusieurs chaînes de valeur 

spécifiques, pour que tous les maillons en aval de l’interface apparaissent comme équivalents pour 

tous les acteurs qui interviendront en amont. L’exemple de PayPal illustre ainsi cette stratégie. Celui-

ci à aujourd’hui vocation à devenir le système de choix pour toutes les implémentations 

commerciales qui doivent recourir à un règlement. 

Ces stratégies sont potentiellement un lieu d’affrontement entre les nouveaux acteurs non-bancaires 

et les banques. Ces dernières n’ont pas encore vraiment pris la voie de stratégie de plateforme, mais 
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les premiers rencontrent un certain nombre d’obstacles dans l’implémentation de leur offre du fait 

du système de règlement interbancaire. La messe n’est donc pas dite, mais nous assisteront très 

certainement à de féroces batailles sur le terrain de plateformes dans les 3 à 5 ans prochains. 

iii Les stratégies de redéfinition de la chaîne 

Enfin, la redéfinition de la chaîne est la stratégie la plus visible, est celle qui attire toutes les 

attentions dans le contexte des paiements de particuliers à marchand. Comme nous l’illustrions dans 

notre livre blanc « Impact du Mobile sur l’industrie des paiements de détails » [6], la percée que 

représente le mobile intelligent, en termes technologiques et d’usage, donne de nombreuses 

opportunités de redéfinition de la chaîne tout entière. Que cette redéfinition se fasse par 

encapsulation de maillons existants, comme ceux offerts par les réseaux de cartes, ou par 

remplacement de ceux-ci, c’est l’expérience de bout en bout qui est le sujet. 

C’est sans doute à ce niveau qu’est l’ambition de mise en concurrence voulue par les directives 

européennes. Mais comme dans la stratégie de plateforme, force est de constater que les banques 

possèdent de nombreux privilèges qui les rendent incontournables et ne simplifie pas ainsi la 

compétition pour les nouveaux entrants. 

En fait, comme nous l’avions indiqué avec l’exemple de Google Wallet ou des Facebook credits, c’est 

peut-être les maillons amont et avals qui représentent les plus grands enjeux. Si la transaction de 

paiement est assimilée à une chaîne étendue, ou si les transactions s’effectuent dans des univers de 

place de marché plus homogènes, ce seront les acteurs non financiers qui deviendront les plus 

grands bénéficiaires des changements à venir. 

Quelles stratégies pour quels impacts ? 

o Stratégie de bonification d’un maillon par un nouvel acteur non-bancaire pour aider les 
banques à offrir plus de valeur ajoutée 

o Stratégie de plateforme par un nouvel acteur non-bancaire ou une banque pour permettre 
l’éclosion d’écosystèmes verticaux correspondant à des transactions particulières 

o Stratégie de redéfinition de la chaîne de valeur par un acteur non financier, un acteur non-
bancaire ou une banque pour banaliser la partie règlement et valoriser les parties amont et 
aval de la transaction ; ou pour créer un nouvel espace de règlement collant à un univers 
marchand 
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VII Comment aller plus loin ? 
Nous espérons que ce document vous a permis de mieux évaluer les particularités qu’offre 

l’apparition de nouveaux acteurs non-bancaires et comme ceux-ci vont se positionner dans la chaîne 

de valeur des paiements de détail. Maintenant, vous souhaitez peut-être poursuivre la réflexion et 

construire une stratégie pour faire évoluer vos activités, ou en démarrer de nouvelles. 

Nous offrons une méthodologie basé sur le principe de « passage de portes » et une offre 

d’accompagnement qui vous permettra de construire votre stratégie jusqu’au plan d’affaire. 

1 Etablissez et partagez en interne votre Vision  
Tout d’abord, vous devez élaborer une vision de l’évolution du marché, qui peut être spécifique à 

votre organisation, mais qui doit surtout être largement partagée par vos collaborateurs. Nous 

pouvons vous aider à faire émerger cette vision commune au travers d’ateliers stratégiques en 

interne. Vous pouvez également décider d’alimenter votre vision sur des segments plus particuliers 

du paiement de détail (paiement sur le point de vente, en ligne, entre particuliers,..), nous pouvons 

alors réaliser pour vous des études de marché pour approfondir les réalités de chacun de ces 

segments. 

Si cette vision vous paraît cohérente et partagée en interne, vous pouvez franchir la porte qui mène à 

l’identification des opportunités qui s’offrent. 

2 Identifiez vos Opportunités 
Nous pouvons vous aider à effectuer une cartographie des forces et faiblesses de votre organisation 

face aux différentes opportunités que représentent les évolutions de la chaîne de valeur auquel nous 

allons assister d’ici 3 à 5 ans. Face aux opportunités les plus prometteuses, nous pourrons évaluer le 

potentiel que ces différents lancements de solutions représentent. Nous pourrons également évaluer 

l’impact que le lancement de nouveaux services par des tiers pourrait avoir sur vos activités. Enfin, 

nous pourrons réaliser pour vous une synthèse des modèles économiques des opportunités que vous 

souhaitez poursuivre. 

Si vous avez identifié des opportunités dont le modèle économique est avantageux, vous pouvez 

franchir la porte qui mène à la définition de la stratégie qui vous permettra de saisir celles-ci. 

3 Définissez votre Stratégie  
Une fois sélectionnés le ou les maillons de la chaîne de valeur du paiement de détail où votre 

organisation pourra exploiter au mieux ses atouts, nous pourrons vous aider à définir comment 

atteindre une position dominante sur ce segment, et quelles ressources et partenariats mobiliser 

pour réussir. Nous pourrons définir le plan marketing pour faire connaître le plus efficacement votre 

solution auprès du segment de marché. Enfin, nous pourrons réaliser pour vous la synthèse du 

business plan, rassemblant tous les éléments (stratégiques et financiers) pour pouvoir exécuter au 

mieux vos ambitions. 
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Si l’ensemble des plans constitués, et particulièrement le plan d’affaire, permet d’étayer votre 

conviction dans les chances de succès de votre organisation, vient alors le moment de franchir la 

grande porte, celle qui mène à l’exécution en lançant votre projet avec tous les atouts en main. 

4 Mais tout d’abord, contactez nous 
Que vous soyez avancés dans votre réflexion, ou au tout début de celle-ci, n’hésitez pas à contacter 

l’auteur de ce livre blanc, Frédéric Baud, par mail à fbaud@finthru.com ou par téléphone au 

+33 6 4369 3724 

i Demandez-nous une présentation de ce livre blanc 

Pour démarrer la discussion, le mieux est sans doute de réunir différents acteurs internes et 

d’organiser une réunion où nous viendrions présenter ce livre blanc. Ceci est l’occasion de partager le 

contenu de ce document, d’échanger des points de vue et d’envisager les étapes suivantes. Après 

cette présentation, si la grille de lecture offerte par ce livre blanc est partagée, nous pourrons vous 

accompagner tout au long du passage des portes du processus stratégique. 

ii Biographie de l’auteur 

Frédéric Baud : 

Diplômé de l’Ecole Centrale de Paris, Frédéric est fortement impliqué dans l’innovation en banque et 

finance depuis de nombreuses années. Cofondateur du BarCampBank, il anime un réseau 

international d’innovateurs se réunissant régulièrement pour imaginer la banque autrement. Il a 

organisé plusieurs rencontres sur les thèmes de la banque et de la finance de par le monde (Paris, 

San Francisco, Londres). Il est en relation suivie avec les meilleurs experts sur les sujets des 

paiements aux Etats Unis, en Europe et en Asie. Conseiller auprès de nombreuses startups 

financières, il est fortement impliqué dans des modèles de croissance sur de nouveaux services 

financiers. Frédéric a occupé depuis une quinzaine d’années différents rôles dans la définition de la 

stratégie technique ou métier dans de grandes organisations. 
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VIII Glossaire 
Nous avons rassemblé ici un glossaire des principaux termes utilisés dans ce document pour préciser 

le sens qui leur est donné. Certains termes peuvent recouvrir en effet plusieurs significations suivant 

le contexte des personnes les utilisant. Il nous a paru utile de donner l’acception restreinte que nous 

avons retenue. D’autre part, de nombreux termes Anglais sont communément utilisés dans la 

profession, nous avons précisé entre parenthèses ces termes lorsqu’il existe une correspondance 

avec les équivalents Français employés. 

Règlement (settlement) : étape où le crédit correspondant au montant de la transaction, diminué 

éventuellement des frais d’opérations, est retiré du compte du payeur et crédité sur le compte du 

payé. 

Dispositif de paiement (payment device) : dispositif physique permettant de capturer une transaction 

de paiement, par exemple papier et stylo pour le chèque, ou carte et lecteur pour les cartes 

bancaires. 

Instrument de paiement (payment instrument) : moyen de paiement définissant les différentes 

implémentations de la capture d’une transaction, les modes de règlements qui seront opérés et les 

engagements qui sont acceptés par le payeur et le payé. 

Circuit de règlement (settlement system) : la banque de France nomme ceci système de paiement, 

c’est le circuit qui permet aux fonds correspondant à une transaction d’être effectivement transférés 

depuis le compte du payeur vers celui du payé. 

Porte-monnaie électronique : compte administré par un établissement de monnaie électronique ou 

une banque où les fonds sont affectés à une utilisation exclusive de paiement au travers de 

l’émission d’unités de monnaie électronique et par le placement des fonds sur des supports non 

risqués de court-terme. 

Monnaie fiduciaire : monnaie émise par les banques centrales sous la forme de pièce et de billets de 

banque 

Monnaie scripturale : monnaie apparaissant sous forme d’écriture dans les livres d’une banque. La 

monnaie scripturale peut être la contrepartie des espèces déposées, mais en très grande majorité 

correspond à la monnaie créée par les banques au travers de l’octroi de crédit. 

Monnaie électronique (e-Money) : monnaie créée par des établissements de monnaie électronique 

ou des banques, ayant pour contrepartie les espèces ou la monnaie scripturale qui a été déposée 

pour créer les unités de monnaie électronique équivalentes. 

Etablissement de service de paiement (Payment Service Provider) : acteur financier non bancaire qui 

a été créé par la Directive sur les Services de Paiement et qui bien que n’étant pas une banque, peut 

effectuer des opérations de paiements qui étaient du monopole bancaire précédemment. Le statut 

d’établissement de paiement est soumis à l’agrément de l’Autorité de Contrôle Prudentiel. 
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Etablissement de monnaie électronique (Electronic Money Institution) : acteur financier non bancaire 

qui peut créer de la monnaie électronique et opérer des opérations de paiement. Le statut 

d’établissement de monnaie électronique est soumis à l’agrément de l’Autorité de Contrôle 

Prudentiel. 

Etablissement de crédit (Credit Institution) : établissement autorisé, entre autre, à émettre des 

crédits. Les établissements de crédit sont ce que l’on nomme communément les banques. 

Interchange : commission versée entre les banques lors d’échanges interbancaire. 

Etablissements non financiers : établissements non soumis à agrément et pouvant opérer librement 

(sous réserve éventuellement d’enregistrement ou d’obtention de mandat de la part d’établissement 

régulés) sans demander d’agrément auprès de l’Autorité de Contrôle Prudentiel. 

Etablissements non-bancaires : établissement financiers (soumis à agrément de l’Autorité de 

Contrôle Prudentiel), mais ne relevant pas du statut d’établissement de crédits. 

Directive des Services de Paiement - DSP (PSD) : directive européenne adoptée en novembre 2007 et 

autorisant des établissements non bancaire à fournir des services de paiements. 

Directive des Etablissement de Monnaie Electronique 1ère version – DME1 (e-Monney Directive - 

EMD1) : directive adoptée en octobre 2000 et définissant les modalités d’offre de monnaie 

électronique. Bien que relevant de contraintes allégées par rapport aux établissements de crédits, 

ces établissements avaient été intégrés dans cette catégorie par le régulateur. 

Directive des Etablissement de Monnaie Electronique 2ème version – DME2 (e-Monney Directive – 

EMD2) : directive adoptée en septembre 2009 mais non complètement transposée dans le contexte 

Français. Faisant suite à la EMD1 et redéfinissant les modalités en conséquence de la DSP, cette 

directive doit faire apparaître à part entière le statut non bancaire d’établissement de monnaie 

électronique. 
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